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Chères Neuvecelloises, chers Neuvecellois,

Alors que les premiers frimas hivernaux 
peinent à s’installer, vous aurez constaté 
que la magnifique arrière-saison automnale 
aura été remarquable par sa douceur et sa 
sécheresse provoquant un arrêté préfectoral 
de restriction d’eau, toujours en vigueur. De 
plus certains de nos voisins ont manqué 
d’eau en fin d’été. Les Neuvecellois n’ont pas 
eu à subir les affres d’une distribution d’eau 
potable défaillante. A la veille d’un probable 
transfert de cette compétence début 2020 à 
la CCPEVA, il est aussi bon parfois de rappeler 
ce qui fonctionne.

La CCPEVA, Communauté de Communes du 
Pays D’Evian et de la Vallée d’Abondance qui 
fête ses deux ans d’existence a parfaitement 
négocié le virage de la fusion, sans qu’en 
pâtisse la continuité du service public. Que 
ses agents en soient remerciés et félicités.

A Neuvecelle, cette année écoulée aura été 
marquée par l’approbation du PLU en avril et 
le démarrage des travaux des équipements 
de service public de Milly en juillet.

Vous aurez tout le loisir de (re)découvrir 
notre nouveau PLU en lisant le Neuv’Echos 
spécial entièrement consacré à la révision. 
Nous sommes conscients des déceptions - 
importantes et légitimes – générées par les 
changements de destination de nombreuses 
parcelles, mais nous sommes fiers de 
vous présenter un document qui freine 
l’urbanisation massive de notre commune et 
contient son accroissement de population.

Saviez-vous que Neuvecelle était la 
commune qui a artificialisé (c’est-à-dire 
rendu imperméable par ses constructions) 
les sols dix fois plus que la moyenne 
départementale sur les 10 dernières années ? 

S’agissant des travaux de Milly, ils se 
déroulent comme prévu. Le calendrier est 
à ce jour respecté. Mais les appels d’offre 
nous ont réservé quelques surprises. Il a fallu 
relancer plusieurs fois certains lots. Vivre 
dans une région aussi attractive que la nôtre 
est une chance mais cela a aussi un coût. Les 
entreprises ne manquent pas de travail et ne 
sont pas spontanément enclines à proposer 
des tarifs compétitifs.

Cet équipement représente un 
investissement conséquent en termes de 
budget et d’énergie. Que d’heures passées 
autour d’une table pour envisager le projet du 
début de la réflexion au réemménagement à 
la rentrée 2020. C’est une des raisons pour 
lesquelles j’ai redistribué les attributions des 
adjoints Nadine WENDLING et Quentin DÉAL 
en déléguant une partie de leur mission à 
deux nouveaux conseillers délégués, à la 
communication pour Béatrice GAUTHIER 
et à la vie sociale pour Thierry BUTTAY. 
Cela permet ainsi à Nadine et Quentin de 
prendre en charge des axes précis tel que 
les aménagements intérieurs et la logistique 
des déménagements.

Assumer un tel projet, c’est se lancer dans 
une grande aventure et c’est s’organiser au 
sein d’une équipe solide et unie où chacun a 
son rôle à jouer. 

Nous avons choisi pour Neuvecelle d’être 
ambitieux et de réaliser des aménagements 
non seulement indispensables mais 
complémentaires et pérennes. A l’heure où 
les finances publiques se tarissent, où les 
communes se vident de leurs compétences, 
il semble raisonnable d’imaginer qu’un tel 
investissement sera encore plus difficile à 
l’avenir. Certes, nous voyons nos dotations 
et nos subventions baisser, mais il faut 
reconnaître toutefois que l’Etat reste présent 
en la personne du Préfet et notamment de la 
Sous-Préfète nous concernant, ainsi que la 
Région et le Département. J’en profite donc 
pour remercier Madame Evelyne GUYON, 
Florence DUVAND, Josiane LEI et Nicolas 
RUBIN pour leur soutien.

L’ambition même si elle est raisonnable et 
raisonnée n’est manifestement pas partagée 
par tout le monde.

Il est de bon ton pour les oppositions de 
partir en campagne très tôt, là où la majorité 
a encore les mains dans le cambouis et 
les gardera avec énergie jusqu’au bout, 
ne se satisfaisant pas de coups d’éclats 
électoralistes mais nourrissant son unique 
préoccupation, l’intérêt général et la 
préservation d’une qualité de vie unique à 
Neuvecelle.

Une qualité de vie qui est nourrie et 
entretenue par un dynamisme associatif 
exceptionnel. La diversité de l’offre proposée 
par les associations et leur enthousiasme 
présent aux différentes manifestations 
neuvecelloises constitue un joyau précieux 
au sein de notre collectivité. On aime vivre 
à Neuvecelle, on aime s’y promener, s’y 
rencontrer et soyez convaincus que notre 
motivation réside en ce que cela continue 
toujours.

Je terminerai en ayant une pensée pleine 
d’affection et de reconnaissance pour Marc 
FRANCINA qui a fait d’Evian une destination 
touristique incontournable dans notre 
territoire.

Evidemment, mes pensées vont aussi 
vers sa famille, ainsi que pour le nouveau 
Maire d’Evian, Madame Josiane LEI à qui 
j’adresse toutes mes félicitations. J’apprécie 
particulièrement notre collaboration au sein 
de la CCPEVA et je me réjouis de travailler 
encore davantage à la réussite de notre 
territoire. 

Enfin, je vous souhaite à tous chères 
Neuvecelloises et chers Neuvecellois ainsi 
qu’à vos proches, une excellente année 2019.

Puissiez-vous jouir de chaque instant en 
santé et en joie. Puissiez-vous ne jamais 
abandonner vos rêves.

«  La vie est une aventure à relever, un 
bonheur à mériter, une aventure à tenter »

Mère Térésa

Anne-Cécile VIOLLAND

Mot de  
Madame le Maire
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L’objectif principal du budget 2018 est d’assumer budgétairement le projet « ESP-Milly » 
dont vous trouverez une présentation détaillée dans les pages de ce bulletin.

Le contexte général 
Au niveau macro-économique  
pour la France
La croissance économique est en légère amélioration en 2018 (la 
Communauté Européenne prévoit pour la France : + 2%), avec 
un taux de chômage désormais stabilisé (9,4% de la population 
active en 2017).

L’Etat poursuit son objectif de réduction du déficit public qui doit 
être ramené à moins de 2,6 % du PIB en 2018,

Enfin, le Gouvernement a annoncé le dégrèvement de la taxe 
d’habitation en 2018 par tiers pour concerner à terme 80 % des 
contribuables. Ce dégrèvement devrait être compensé par l’Etat 
aux communes, mais cette annonce appelle à la vigilance pour 
savoir si elle le sera à due concurrence.

D’autre part, l’Etat contraint les Collectivités locales à un encadre-
ment de leurs dépenses et de leur endettement.

Concernant les Dotations, l’année 2018 voit le maintien global des 
dotations versées aux communes, après la baisse importante ces 
dernières années. Voici un rappel de leur évolution :

Noter que pour Neuvecelle, les dotations ne représentent que 
19 % des recettes de fonctionnement, ce qui est bas comparé aux 
communes de taille équivalente.

Néanmoins, l’Etat reconduit son fonds de soutien à l’investisse-
ment local (FSIL), ce qui nous fait espérer une participation signifi-
cative pour le financement de l’ESP Milly.

Le contexte à Neuvecelle 
Pour le budget communal,  
la Municipalité poursuit  
ses efforts engagés pour :
• Préserver l’ensemble des services offerts à la population,

• Dégager des marges de manœuvre pour assumer le 
financement du projet ESP Milly.

Niveau d’endettement : bien que le niveau prévu de subventions 
soit faible (environ 20% du financement de l’ESP Milly), l’objectif 
de la Municipalité est de maintenir le niveau d’endettement de la 
Commune à 23% maximum. Avec l’absence d’emprunts lors des 
2 derniers exercices, l’endettement actuel est de 19,1%. 

Optimisation de fonctionnement  : la Municipalité a également 
comme objectif d’exploiter au mieux les ressources à disposition. 
L’exemple le plus visible est le guichet périscolaire, appuyé par le 
logiciel eTicket proposé aux parents des élèves depuis septembre 
2017, et l’intégration de la Garderie lors de la dernière rentrée.

Des opportunités : 
Neuvecelle a la chance de pouvoir exploiter quelques opportuni-
tés très intéressantes qui permettent d’envisager sereinement le 
financement de l’ESP Milly. 

Ce sont :

• La vente du terrain avenue de la Creusaz qui doit rapporter 
2,5 M€, complétée par l’acquisition de 50 places de parking 
couvert au sein du futur projet,

• La bonne santé du budget de l’Eau, qui permet de dégager une 
somme de 150 000 € et de l’affecter à la prochaine location de 
modules pour l’année scolaire 2019-2020.

BUDGET

Présentation du 
Budget primitif 2018

Dossier préparé par : Christian RUFFET

FINANCES - BUDGET PRINCIPAL

Le contexte général

L’objectif principal du budget 2018 est d’assumer budgétairement le projet « ESP-Milly » 

dont vous trouverez une présentation détaillée dans les pages de ce bulletin.

Au niveau macro-économique pour la France :

● La croissance économique est en légère amélioration en 2018 (la Communauté 

Européenne prévoit pour la France : + 2%), avec un taux de chômage désormais 

stabilisé (9,4% de la population active en 2017).

● L’Etat poursuit son objectif de réduction du déficit public qui doit être ramené à moins 

de 2,6 % du PIB en 2018,

● Enfin, le Gouvernement a annoncé le dégrèvement de la taxe d'habitation en  

2018 par tiers pour concerner à terme 80 % des contribuables. Ce dégrèvement 

devrait être compensé par l’Etat aux communes, mais cette annonce appelle à la 

vigilance pour savoir si elle le sera à due concurrence.

D’autre part, l’Etat contraint les Collectivités locales à un encadrement de leurs dépenses et 

de leur endettement.

Concernant les Dotations, l’année 2018 voit le maintien global des dotations versées aux 

communes, après la baisse importante ces dernières années. Voici un rappel de leur 

évolution :

CA = Compte administratif / BP = Budget primitif

Noter que pour Neuvecelle, les dotations ne représentent que 19 % des recettes de 

fonctionnement, ce qui est bas comparé aux communes de taille équivalente.

Néanmoins, l’Etat reconduit son fonds de soutien à l’investissement local (FSIL), ce qui nous

fait espérer une participation significative pour le financement de l’ESP Milly.

CA = Compte administratif / BP = Budget primitif
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Budget primitif 2018 
Le Conseil Municipal a voté mercredi 28 mars le budget primitif 2018 de la Commune. Ce budget présente la particularité d’inclure pour la 
première fois le montant total du projet (phase travaux tranche ferme) pour les Equipements de service public (ESP) de Milly comprenant 
notamment l’agrandissement du groupe scolaire.

Voici les principales caractéristiques de ce budget concernant le FONCTIONNEMENT équilibré en recettes et dépenses à 3 491 039 € :
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Dépenses imprévues

BP 2017 BP 2018

Impôts et taxes 2 105 569 2 225 504

Dotations et participations 503 000 465 544

Produits de gestion courante 189 840 417 207

Autres recettes 94 169 90 075

Total recettes réelles hors report à nouveau 2 892 578 3 198 330

Résultats de fonctionnement reporté 143 594 217 709

Total recettes réelles avec report à nouveau 3 036 172 3 416 039

Recettes d'ordre 0 75 000

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
(avec le report)

3 036 172 3 491 039

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES RÉELLES ET D’ORDRE

BP 2017 BP 2018

Dépenses imprévues 30 000 30 000

Charges à caractère général 640 948 919 678

Charges de personnel 908 900 945 100

Impôts et taxes 13 920 14 480

Subventions et participations 288 065 291 881

Charges financières 228 348 221 447

Atténuations de recettes 197 473 227 473

Total des dépenses réelles (hors prélèvement) 2 307 654 2 650 059

Recettes ordinaires capitalisées - Prélèvement 728 518 840 980

Total des dépenses réelles (avec prélèvement) 3 036 172 3 491 039

Dépenses d'ordre 0 0

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 036 172 3 491 039

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DÉPENSES RÉELLES ET D’ORDRE

Section de fonctionnement
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2014 2015 2016 2017 2018

Recettes réelles (1) 2 676 565 2 728 276 2 726 262 2 864 578 3 416 039

Dépenses réelles (2) 2 014 496 2 135 499 2 197 151 2 249 654 2 650 059

Prélèvement 944 190 1 071 565 804 503 698 415 840 980

FONCTIONNEMENT 2014 2015 2016 2017 2018
Recettes réelles (1)
Dépenses réelles (2)
Prélèvement

(1) sans report à nouveau
(2) sans prélèvement

2 676 565 2 728 276 2 726 262 2 864 578 3 416 039
2 014 496 2 135 499 2 197 151 2 249 654 2 650 059

944 190 1 071 565 804 503 698 415 840 980
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0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

Fonctonnement : Dépenses réelles - Recetes réelles - Prélèvement

Recetes réelles (1)

Dépenses réelles (2)
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Principales remarques :
• Les recettes augmentent sensiblement 

(+9,33 % par rapport au Compte 
administratif 2017) essentiellement 
grâce aux produits fiscaux. Cette 
augmentation est due à des bases 
fiscales dynamiques (nombre de 
foyers et valeur locative en hausse), à 
la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires instaurée en 2017 et 
l’augmentation de 2 % de la part 
communale des impôts locaux.

• Les Dotations continuent de baisser, 
notamment en tenant compte des 

mécanismes de péréquations

• Le rapatriement dans la sphère 
communale de la gestion des 
services périscolaires (notamment 
la restauration) fait monter 
mécaniquement les recettes et les 
dépenses.

• Les travaux pour l’ESP Milly provoquent 
également certaines dépenses et 
recettes induites : location d’espaces 
modulaires (150 000 €), ainsi que la 
prime d’assurance dommage-ouvrage 
(75 000 €).

• Exceptionnel cette année : le 
reversement de l’excédent de 
fonctionnement du budget de l’eau 
(149 947 €) exclusivement réservé à la 
location des bâtiments modulaires.

• Les autres dépenses restent 
globalement maitrisées

• Bonne nouvelle, le prélèvement 
(excédent des recettes de 
fonctionnement sur les dépenses 
permettant de financer les 
investissements) remonte de 15% à 
840 980 € (il était de 698 415 € en 
2017).

Pour vous, Artisans, Commercants, Entreprises ...

Pack Mini

Votre site internet

de 3 pages

à partir de

600€HT*

Pack Maxi

Votre site internet

de 5 pages

à partir de

900€HT*

Pack Maxi +

Votre site internet

de 5 pages

+ 250 cartes de visite

+ 250 fly A6

à partir de

1100€HT*

Promo - Web

communication d’entreprise

www.pub-services.com

19 Bis Chemin de Ronde
74200 THONON-LES-BAINS

 06 20 46 36 90 - 04 50 81 36 40
info@pub-services.com*Hors frais de création graphique.

 Avec souscription d’un hebergement et 1 nom de domaine (130€HT/an).

Imprimerie
Graphisme

Plans de ville
Sites internet

Votre communication PRINT & WEB
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La partie INVESTISSEMENTS montre un total exceptionnel de 11 471 658 € qui demande quelques explications :

Le projet ESP MILLY (part des travaux) s’étalant sur les années 2018, 2019 et 2020, la règle veut que la totalité du budget figure dès la 
première année. C’est pourquoi les 9 millions de dépenses et recettes font monter l’ensemble des investissements.

En dehors de cet important projet, la Commune continue d’investir à hauteur de 800 000 €. Voici les points principaux : fin de la sécuri-
sation de la RD 21 pour 133 870 €, poursuite de la rénovation de l’éclairage public pour 107 212 €, des achats de matériels pour 95 900 € 
ainsi que divers aménagements (jonction routière entre l’avenue Joseph Degrange et Champ Bontemps, étude pour la rénovation de la 
Chapelle de Maraîche, travaux d’enrobés,…).

Le remboursement du capital des emprunts se monte à 516 096 €, dont 136 700 € proviennent du rachat des 2 annuités restantes du prêt 
suite à la vente du terrain de la Creusaz à Grande-Rive. 

Vous pouvez trouver tous les détails de ce budget primitif sur le site de la Mairie : www.mairie-neuvecelle.fr.

Section d’investissement

RAR 2017 Crédit 2018 BP 2018

Réserve d'équipement 2017 0 714 030 714 030

Fonds d'équipements globalisés 0 250 566 250 566

Subventions d'équipement non affectées 142 504 1 872 981 2 015 485

Prêts bancaires et avances TVA 998 028 3 652 569 4 650 597

Cession d'actif propriété "La Creuze" 0 2 500 000 2 500 000

Total recettes réelles 1 140 532 8 276 116 10 130 678

Recettes d'ordre 0 1 340 980 1 340 980

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 140 532 9 617 096 11 471 658

SECTION INVESTISSEMENT - RECETTES RÉELLES ET D’ORDRE

RAR 2017 Crédit 2018 BP 2018

RAR 2017 Crédit 2018 BP 2018

Report A nouveau 2017 - déficitaire 0 627 593 627 593

Dépenses imprévues d'investissement 0 30 000 30 000

Service de la dette en capital 0 516 096 516 096

Frais divers d'études et doits assimilés 22 000 15 000 37 000

Achats de matériels et outillages 0 95 900 95 900

Programmes d'investissements annuels 101 191 323 834 425 025

Programmes d'investissements pluriannuels - ESP Milly 854 844 8 069 118 8 923 962

Programmes d'investissements pluriannuels - 
Sécurisation RD21

177 722 -43 852 133 870

Programmes d'investissements pluriannuels - Eclairage 71 212 36 000 107 212

Total des dépenses réelles 1 226 969 9 669 689 10 896 658

Opérations d'ordre 0 575 000 575 000

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 1 226 969 10 244 689 11 471 658

SECTION INVESTISSEMENT - DÉPENSES RÉELLES ET D’ORDRE

Bulletin n°42 / Janvier 2019 7



EVIAN
THONON

Matériaux

Menuiserie

Carrelage

Outillage

Aménagement

Travaux publics

Isolation

Salle de bains

Electricité

Combustible
extérieur

N OTE S

Un minimum de 5 et un maximum de 10 univers par panneau doit être respecté.

16

Evian - Thonon - Margencel
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16

Evian - Thonon - Margencel

CHARPENTE
COUVERTURE
FERBLANTERIE
ISOLATION
MAISON
OSSATURE BOIS
RÉNOVATION

SARL

74500 NEUVECELLE
TÉL. 04 50 70 72 50

contact@buissoncharpente.fr
www.buissoncharpente.fr

661, route de Thollon - Z.A de MONTIGNY - 74500 MAXILLY-SUR-LÉMAN
Tél. 04 50 75 22 52 - Fax 04 50 75 45 13

contact@jacquier-electricite.fr - www. jacquier-electricite.fr

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE
CHAUFFAGE - ALARMES
ÉCLAIRAGE PUBLIC
SIGNALISATION
MISE EN LUMIÈRE
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NOM DES CONSTRUCTEURS GENRE DE CONSTRUCTION LIEU DE CONSTRUCTION

GARNIER Dorian & Néry Maison individuelle – résidence principale Lieu-dit « la Verniaz »

Mairie de NEUVECELLE Rénovation + extension du groupe scolaire Chemin de Chez Duret

BUTTAY Dominique Transformation d’une grange en 7 appartements Avenue de Lécherot

SABET Rachid & Meriem Maison individuelle – résidence principale Avenue du Tir aux Pigeons

SCI LOU REED Rénovation + extension d’une habitation existante 17, rue du Parc d’Ausnières

AL JUDAIMI Musaed Maison individuelle – résidence secondaire Avenue de la Creusaz

ETZI Thierry & LEFEBRE Isabelle Maison individuelle – résidence principale 244, avenue du Tir aux Pigeons

BERHAULT Isabelle Maison individuelle – résidence principale 52, avenue de Milly

BOECHE Marc Maison individuelle – résidence principale Avenue de Forchex

FEUNTEUN Amaury  
& MONTEL Nathalie

Maison individuelle – résidence principale 13, impasse du Flon

Famille AL FOZAN 5 maisons individuelles – résidences secondaires Avenue du Léman

ESSEVAZ-ROULET Guy Maison individuelle – résidence principale Chemin des Confertes

MARIE Pierre & ROY Cécile Maison individuelle – résidence principale Avenue du Tir aux Pigeons

AISSOUB Hakim Maison individuelle – résidence principale Avenue du Léman

BRAND CASANOVA Sophie Maison individuelle – résidence principale Route de Grande-Rive

SAVEL Christian Maison individuelle – résidence principale Avenue du Tir aux Pigeons

MICHOUD François-Xavier Maison individuelle – résidence principale 288, avenue de Forchex

BUTTAY Marcel Abri de jardin + bûcher 442 B, avenue de Verlagny

MORAUD Claire & Dominique Fermeture de l’espace sous balcon par des baies vitrées 137, chemin des Peupliers

CHAMPET patrice & MOILLE Sophie Maison individuelle – résidence principale Avenue du Léman

JARRY Stéphane Extension d’une habitation existante + création d’un garage 415 A, avenue du club Hippique

REZZEG EL GUIRAS Mehdi Maison individuelle – résidence principale Lotissement Vergers du Léman – 
Av Maxilly

EVENO Johan Maison individuelle – résidence principale Avenue de Maxilly

SARL PROTECH IMMOBILIER 2 maisons individuelles accolées par le garage – résidences 
principales

Avenue de Milly

BUISSON Hubert Maison individuelle – résidence principale Rue du parc de l’Abbaye

SOARES PEREIRA Rosa Maria Maison individuelle – résidence principale Chemin de Chez Duret

GUILLEMIN Julien Maison individuelle – résidence principale 400 C, avenue de Maxilly

TILLARD Baptiste Extension d’une habitation existante + création garage, 
terrasse & piscine + transformation du garage existant en 
chambre

 560 B, avenue de Verlagny

CONSTRUCTION

Permis de  
construire

Du 1er novembre 2017 au 31 octobre 2018

VIE LOCALE
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IL Y A CENT ANS

Etat civil 1918 Etat civil 2018
Du 1er novembre 2017 au 31 octobre 2018

Naissances
LACROIX Jeanne, Henriette, le 7 janvier
LAZARETH Suzanne, Hortense, le 16 février
MUSY Berthe, Raymonde, le 30 mai
CARATI Emilia, le 26 juin
BUISSON Marie, Louise, le 4 août
BERIOT Charles, Henri, le 7 septembre
KELLENBERGER Lucien, Roger, le 10 décembre
NICOLLIER Henri, François, le 28 décembre

Mariages
CASSET Francis, Joseph, 27 ans, jardinier  
et LAURENT Thérèse, Jeanne, 26 ans, sans profession, le 7 fév.
MAGNIN Jean, Pierre, Léon, 57 ans, cultivateur  
et JACQUIER Marie, Joséphine, 37 ans, cultivatrice, le 4 avril
FOULETIER Marius, Cyrille, Adrien, 23 ans  
et DUCRETTET Léontine, 19 ans, sans profession, le 18 octobre
LEVRAY François, Louis, 28 ans, cultivateur  
et VESIN Marie, Albine, 23 ans, sans profession, le 14 déc.

Décès
DUCRET Marie, Adèle, 43 ans, le 25 janvier
GIOVANGRANDI Marie, Thérèse, 86 ans, le 8 février
BAUD Jules, 67 ans, le 24 février
DURET Victor, 87 ans, le 2 mars
DUSSART Maurice, 7 ans, le 15 mars
CHIERY Jean, Marie, 2 ans, 11 mois, le 1er avril
BOCHATON Marie, 67 ans, le 30 avril
CAGLIARI Victorine, Louise, 2 ans, 4 mois, le 20 mai
ALLEMAND Marie, 45 ans, le 4 juin
CARATI Emilia, 3 jours, le 29 juin
COLLIARD Jeanne, Julie, Marie, 14 ans, le 25 août
BIDAL François, Ambroise, 59 ans, le 27 août
VIOLLAT Marie, Joséphine, 42 ans, le 29 août
MILLIET Jean, François, 10 ans, le 30 août
VESIN Marie, Josephte, 78 ans, le 2 octobre
MICHOUX Auguste, François, 55 ans, le 21 octobre
JACQUIER Marie, Joséphine, 38 ans, le 24 octobre
ROSSET Antoine, 78 ans, le 7 novembre
MUSY Madeleine, Marie, Jeanne, 11 ans, le 11 novembre
MILLET Marie, 76 ans, le 28 décembre

Sapeur GIRARD Louis, dit POLLET,  
Mort pour la France, 25 ans, le 3 juin
Soldat CHRISTIN Jean, Marie,  
Mort pour la France, 26 ans, le 22 août 1918
Sergent VESIN Isidore, Louis,  
Mort pour la France, 29 ans, le 29 août 1918

Décès
GARGALE Pierre, Marie,  
52 ans, le 21 septembre
GRANJUX Anne, Marie, Caroline,  
89 ans, retraitée, le 12 novembre
GRANJUX Marthe, Marie, Léontine, veuve VUILLERMET,  
96 ans, sans profession, le 21 décembre
ROY Suzanne,  
83 ans, démonstratrice en retraite, le 9 janvier
FEDOROV Boris, Vassilievitch,  
67 ans, colonel à la retraite, le 29 janvier
LAURENT Antoinette, Henriette veuve BRELOT,  
79 ans, blanchisseuse à la retraite, le 27 février
ERARD Frédéric, Stéphane, Thierry,  
46 ans, employé, le 8 mars
JACQUIER Marie-Louise, Eugénie veuve DUCRET,  
89 ans, sans profession, le 31 mars
BEAUGHEON Gérard, Henri,  
66 ans, médecin, le 19 avril
CROCHARD Ginette, Yvonne épouse CHAMPETIER,  
80 ans, secrétaire à la retraite, le 20 avril
SAMUEL Elisabeth, Lili-Anne, Marguerite,  
77 ans, ingénieur à la retraite, le 18 août
PANNEQUIN Paul, Joseph, Gabriel,  
90 ans, technicien électroménager retraité, le 19 septembre

VIE LOCALE
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Mariages
Arnaud LARIVIÈRE,  
49 ans, technicien de service  
& Yolande CARDIS,  
63 ans, retraitée,  
le 26 mai

Samuel LEBOIDRE,  
32 ans, sous-chef exécutif  
& Maryne MARTINEZ, 
26 ans,  
le 22 juin

Jean-Philippe CAMBOULIVES,  
53 ans, directeur technique et 
développement,  
& Laurence MENUT,  
46 ans, responsable production,  
le 9 juin

Adrien PETROCELLI,  
32 ans, green keeper  
& Fanny CALMEL,  
29 ans, serveuse,  
le 28 juillet

Florian SONNIER, 
31 ans, barman  
& Mélanie LEMESRE,  
31 ans, chef de rang,  
le 15 juin

Denis HAAN,  
50 ans, enseignant chercheur  
& Valérie DAVASSE,  
50 ans,  
le 24 juillet

Miha KOCEVAR,  
31 ans, agent de sécurité  
& Cécile PATOZ,  
26 ans, esthéticienne,  
le 11 août

Arnaud BRUNET,  
31 ans, pâtissier  
& Axelle FAUSSABRY,  
19 ans, pâtissière,  
le 1er septembre

Guillaume LAURENT,  
30 ans, cadre commercial
& Sarah SANNICOLO,  
28 ans, médecin,  
le 20 octobre

Naissances

GRAF Joshua, Gabriel, le 16 novembre
LEFORATI Eva, Christina, Suzon, le 16 novembre
BELLORINI Paulin, Alain, André, le 10 décembre,
ALLIAUME Mya, le 29 décembre
CHKIRI Mahdi, le 8 janvier
SECK Aby-Imany, Maria, le 8 janvier
DUBROCQ Mélyne, le 19 janvier
DUCOMMUN Mona, Hayat, Marguerite, le 22 janvier
ABBIATECI Manon, Jeanne, le 31 janvier
DECURNINGE Constance, Louise, le 13 février
BEN ABDELJELIL Tesnim, le 14 février
LHERNOULD BROCHIER Léonard, Jean, le 20 février
VAMELLE Jessie, Louna, Jessica, le 3 mars
DUVAL MICHOUD Louis, Marc, Robert, le 10 mars
DA COSTA Alice, Marie, le 7 mars
MACALOU Souleymane, le 17 mars 
TECHER Alya, Marie, Athéna, le 18 avril

LOPES CANEIRA Lourenço, le 20 avril
LOPES CANEIRA Santiago, le 20 avril
REYE Solène, Marie, Béatrice, Aude, le 5 mai
GRIMAUX Lilas, le 22 mai
COLLERY CASIANO VARGAS Mattheo, Michel, Rodrigo, le 23 juin
FOUROU Zyane, le 28 juin
LE BERRE Charlie, Lisette, Rose, le 29 juin
WAROQUIER Emma, le 1er juillet
DRZEWIECKI VALLÉE Hugo, Léo, le 6 juillet
DEUTSCH BESSIERE Hector, Frédéric, Arthur, le 11 juillet
LEGROS Maël, Anthony, Killian, le 15 juillet
BABIN Léo, Mathéo, Aurélien, le 21 juillet
TRUONG Alice, Kim, Martine, le 29 juillet
CAMUS Céleste, Sylvie, Ségolène, le 2 août
CHARVET Nathan, Léo, David, le 3 août
BOBENRIETH FERRAZ Sandro, le 9 août
LE GOFF Ellie, le 16 août
RABU SOMERS Eleanor, Aëlle, Roberte, le 19 août
SILVAIN MOUGA Matteo, le 22 août
ESTREM Élya, le 29 août
VALDING Eva, le 31 août
VESIN Maïa, Sofia, le 9 septembre
QUIROS TIRADO Valentina, Valérie, Catalina, le 13 septembre
ARCHER Sacha, Christian, Sylvain, le 14 septembre
SANCHO Timothé, Alexandre, le 29 septembre
GRATTEAU FAVRE Matéo, Evan, le 13 octobre
VIGEANNEL ZAIRE Giulia, Inès, le 24 octobre
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ATELIER
D’ARCHITECTURE 

FABIENNE
BLANC-BONDAZ

26 RUE DU PORT

74500 EVIAN-LES-BAINS

04 50 75 30 06

Transport  VTC  de porte à porte toutes destinations 

Transport   Scolaire Périscolaire

Navette  Gare Aéroport Embarcadère Station de ski Hôtel Evènementiel

Location de véhicule avec chauffeur  Berline & Minibus
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CONSEIL MUNICIPAL

Comptes-rendus 
du conseil municipal
21 décembre 2017
Au cours de cette séance,  
le Conseil Municipal,

- A installé Madame Béatrice Gauthier dans 
ses fonctions de Conseillère Municipale en 
remplacement de Madame Patricia Gol-
hen-Poupon, démissionnaire et a modifié la 
composition des commissions municipales.

- A approuvé les conditions financières et 
patrimoniales du transfert des biens appar-
tenant au domaine privé des communes 
de la CCPEVA, situés en Zones d’Activités 
Economiques, et destinés à être revendus 
à des tiers. 

- S’est prononcé favorablement à la dénon-
ciation de la convention de partenariat et de 
fonctionnement conclue avec l’ADMR de la 
Rive-Est du Léman le 18 décembre 2006 
relative au service de garderie périscolaire 
étant précisé que cette activité sera reprise 
par la Commune dès la rentrée de sep-
tembre 2018,

- A apporté son soutien au maintien d’une 
justice de proximité indispensable à la 
vitalité de notre territoire.

Successivement, en fin de séance, le Conseil 
Municipal,

- a été informé, qu’il se verra communiquer 
à nouveau, le règlement intérieur du Conseil 
Municipal et se prononcera sur son éven-
tuelle mise à jour,

- A été informé du retard pris dans la com-
munication du Dossier de Consultation des 
Entreprises des équipements de services 
publics sur le secteur de Milly et se verra 
transmettre l’actualisation du coût de l’opé-
ration.

1er février 2018
Au cours de cette séance,  
le Conseil Municipal,

- A approuvé le Dossier de Consultation des 
Entreprises (DCE) de l’opération «  Equipe-
ments de Services Publics sur le secteur de 
Milly », a autorisé Madame le Maire à lancer 
la consultation travaux pour cette opération 
selon la procédure d’appel d’offres et a 
approuvé le plan de financement prévision-
nel de l’opération,

- A approuvé le versement d’une subvention 
de 26 000 euros à l’association du restau-
rant scolaire « la fourchette de Milly »,

- A autorisé Madame le Maire à signer une 
convention à passer avec la Communauté 
de Communes du Pays d’Evian et de la 
Vallée d’Abondance (CCPEVA) relative à la 
délégation par la CCPEVA de l’organisation 
du transport scolaire communal,

- A approuvé les nouveaux statuts du 
Syndicat d’Epuration des Régions de 
Thonon et d’Evian (SERTE) ainsi que l’ad-
hésion de la communauté d’Agglomération 
THONON AGGLOMERATION à cette struc-
ture,

- A approuvé le don de parcelles de terrain 
en bordure de l’avenue de Forchez.

Successivement, en fin de séance, le Conseil 
Municipal,

• A été informé de la constitution d’un 
groupe de travail constitué de quatre élus 
qui se charge d’étudier les modalités de 
la mise en place du quotient familial pour 
les tarifs périscolaires dès la prochaine 
rentrée scolaire conformément à l’accord 
de principe donné par le Conseil Municipal 
le 30 novembre 2017. Un appel aux parents 
désirant participer aux réflexions a éga-
lement été lancé notamment auprès des 
associations qui gravitent autour du groupe 
scolaire et auprès des parents investis dans 
la vie de l’école. Le coût de revient de chaque 
service est en cours d’analyse en vue d’une 
révision et d’une homogénéisation des 
tarifs pour plus de solidarité.

• A été convié à participer à différentes 
manifestations organisées sur le territoire 
communal.

28 mars 2018
Au cours de cette séance,  
le Conseil Municipal,

- A approuvé, le compte administratif du 
budget général qui fait ressortir un excédent 
de 304 146 euros 35 et de 217 709 euros 35 
en tenant compte des restes à réaliser,

- A approuvé, le compte administratif du 
budget annexe de l’eau qui fait ressortir un 
excédent de 412 567 euros 93 et de 316 962 
euros 93 en tenant compte des restes à 
réaliser,

- A approuvé, les comptes de gestion du 
Trésorier, qui correspondent en tous points 
aux documents précités, 

- A affecté les résultats de fonctionnement 
des comptes administratifs précédemment 
approuvés,

- A décidé d’intégrer dans le budget 
principal de la Commune (M 14) le résultat 
d’exploitation du budget annexe de l’eau (M 
49),

- A approuvé, le budget primitif M 14 de 
2018 qui s’établit comme suit :

Section de fonctionnement  : recettes et 
dépenses : 3 491 039 euros

Section d’investissement  : recettes et 
dépenses : 11 471 658 euros.

- A approuvé, le budget primitif M 49 de 
2018 qui s’établit comme suit :

Section d’exploitation : recettes et 
dépenses : 593 189 euros

Section d’investissement  : recettes et 
dépenses : 433 634 euros.

 - A décidé de réévaluer de 2 % les taux 
d’imposition des taxes directes locales 
compte tenu de la réalisation prochaine 
des travaux d’équipements publics sur le 
secteur de Milly, ambitieux programme qui 
va impacter les finances communales des 
années à venir.

- A instauré le quotient familial pour la tari-
fication des services périscolaires (restau-
ration scolaire, transport scolaire et garderie 
périscolaire) qui sera applicable dès la pro-
chaine rentrée scolaire. Cette mesure vise à 
tendre vers une homogénéisation des tarifs 
et plus de solidarité.

VIE LOCALE
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Comptes-rendus 
du conseil municipal

ASSOCIATIONS subvention

Donneurs de sang bénévoles de 
Neuvecelle

 1 000 € 

Neuvecelle Loisirs Culture  18 500 € 

Association Théâtrale de 
Neuvecelle «Théâtralement 
vôtre»

2 600 € 

Association des Parents d’élèves 
Lou Nove Chatni

4 700 € 

Neuv’Gym 800 € 

Neuvecelle Handball 4 300 € 

Les Trompes de Chasse de 
Neuvecelle

1 000 € 

Le Jardin des Sons  1 500 € 

Club de l’amitié  1 200 € 

Nyamagué 400 € 

Tango Passion  300 € 

Une idée de Génie 500 € 

ADMR SSIAD soins à domicile 1 480 € 

Association Savoie-Argentine 80 € 

Banque Alimentaire Haute Savoie 300 € 

Club Aviron Evian 500 € 

HDL Ecole à l’hôpital  100 € 

HDL Equipe mobile Psychosociale  100 € 

HDL Morillon  100 € 

Jeunesses Musicales de France  495 € 

Lire et Faire Lire 74  500 € 

Lycée les 3 vallées 300 € 

MFR Le Belvédère  80 € 

MJC Evian * 1500 €

Mutame Savoie Mont-Blanc  195 € 

Rugby Maxilly 500 € 

Secours Catholique 300 € 

Secours Populaire Chablais  300 € 

Tennis Club Evian 1 600 € 

Union départementale 
Combattants AFN

 150 € 

VIA 74 CISPD * 500 € 

Cie de l’une à l’autre 500 € 

USEL (en 2 versements sur 
l’année scolaire)

2 880 €

Art Terre (en 2 versements sur 
l’année scolaire)

1 500 €

Evian sport Hand-Ball (en 2 
versements sur l’année scolaire)

1 260 €

TOTAL 45 020 € 

- A attribué aux associations les subven-
tions suivantes : 

- A accordé une subvention de 26  000 
euros au C.C.A.S. de Neuvecelle et de 
14 850 euros à l’école Saint-Bruno pour les 
44 élèves de Neuvecelle scolarisés à l’école 
primaire de cet établissement.

- A demandé que l’acquisition de petit 
mobilier et d’équipements soit imputable à 
la section d’investissement compte tenu du 
caractère de durabilité de ces dépenses.

- A approuvé le transfert des parcelles 
cadastrées en section AH sous les numéros 
705 et 811, d’une contenance totale de 697 
m2, dans le domaine communal.

- A approuvé l’ensemble des dispositions de 
la convention constitutive du groupement 
de commandes pour les opérations de 
détection / géoréférencement des réseaux 
d’éclairage public coordonnées par le 
SYANE,

- A sollicité le versement d’un fonds de 
concours auprès de la CCPEVA pour le 
financement de travaux sur le réseau d’eau 
potable.

- A désigné deux délégués au Syndicat 
d’Epuration des Régions de Thonon-les-
Bains et d’Evian-les-Bains pour les collèges 
«  gestion d’une fourrière automobile  » et 
« gestion d’un chenil fourrière pour chiens 
et chats ». 

En fin de séance, le Conseil Municipal, a été 
convié à différentes manifestations organi-
sées sur le territoire communal.

5 avril 2018
Au cours de cette séance,  
le Conseil Municipal,

- A approuvé la révision générale n° 4 du 
Plan Local d’Urbanisme sur son territoire et 
a précisé que le dossier de PLU est tenu à la 
disposition du public en Mairie, aux jours et 
heures d’ouverture, ainsi qu’à la Préfecture.

3 mai 2018
Au cours de cette séance,  
le Conseil Municipal,

- A attribué  8 lots de l’Appel d’Offre relatif 
à la consultation des travaux de l’opération 
«  Equipements de Services Publics sur le 
secteur de Milly », 

- A déclaré 2 lots comme infructueux et a 
donné pouvoir à Madame le Maire pour 
relancer une nouvelle consultation en Pro-
cédure d’Appel d’Offre, 

- A déclaré 8 lots comme inacceptables et 
a donné pouvoir à Madame le Maire pour 
recourir à une Procédure Concurrentielle 
avec Négociation, limitée à la participation 
des soumissionnaires ayant remis une offre 
conforme lors de la consultation initiale,

- A déclaré 3 lots sans offres et a donné 
pouvoir à Madame le Maire pour recourir 
à une Procédure de Marché Négocié sans 
publicité ni mise en concurrence.

19 juin 2018
Au cours de cette séance,  
le Conseil Municipal,

- A sollicité le concours de la Région 
Auvergne Rhône-Alpes pour le versement 
d’une subvention en faveur de la filière 
forêt-bois dans le cadre de l’opération 
d’équipements de services publics sur le 
secteur de Milly,

- A sollicité l’aide financière de l’Etat, du 
Conseil Général et de tous autres orga-
nismes pour la réalisation d’une étude 
sanitaire de la Chapelle de Maraiche et des 
travaux qui en découleront.

- A approuvé le plan de financement des 
travaux relatifs à l’opération de travaux de 
gros entretien et de reconstruction (pro-
gramme 2018) réalisés par le syndicat des 
énergies et de l’aménagement numérique 
de la Haute-Savoie.

- A reconduit le montant de la redevance 
commune incluse dans le prix de vente de 
l’eau potable à 1 euro 31 pour les consom-
mations enregistrées à partir du 01.08.2018.

- A approuvé une décision modificative à 
intervenir sur le budget annexe de l’eau (M 
49).

- A accepté le bail à intervenir avec Orange 
portant sur l’installation d’équipements 
techniques complémentaires sur la maison 
des associations pour y rajouter la 4G.

- A approuvé l’adhésion par la Commune à 
un service d’application du droit des sols à 
passer avec la Commune d’Evian-les-Bains.

- A approuvé la cession d’une parcelle de 
terrain d’une surface totale de 38 m² en 
bordure de l’avenue Seuvay.

- A approuvé des acquisitions de terrain 
d’une surface totale de 291 m² pour l’élar-
gissement futur du chemin de Gravanne.

Successivement, en fin de séance, le Conseil 
Municipal,

-A débattu de l’opportunité d’acquérir un 
tènement de 7 949 m2 sis au lieu-dit « En 
Poëse  » concerné partiellement par un 
projet de halte de l’étude RER Sud-Léman.

- A souhaité instaurer, lors des réunions 
du Conseil Municipal, un bref retour sur 
les séances de travail des structures exté-
rieures.

- Se verra communiquer un rapport sur 
les eaux pluviales du secteur de «  Chez 
Granjux ».

- A été convié à s’investir dans l’organisation 
des manifestations communales.

- A été informé des démarches entreprises 
pour l’obtention d’un label «  pays d’art et 
d’histoire » par la CCPEVA.
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12 juillet 2018
Au cours de cette séance,  
le Conseil Municipal,

- A attribué 1 lot suite à la relance de l’Appel 
d’Offre, 8 lots suite à la Procédure Concur-
rentielle avec Négociation, 3 lots suite 
à la Procédure de Marché Négocié sans 
publicité ni mise en concurrence et a décidé 
de relancer une nouvelle consultation pour 
deux lots pour la réalisation des travaux d’ 
«  Equipements de Services Publics sur le 
secteur de Milly », 

- A décidé d’adhérer à l’expérimentation de 
la procédure de médiation préalable obli-
gatoire dans certains litiges de la fonction 
publique mise en œuvre par le Centre de 
Gestion de la Haute-Savoie.

- A sollicité le concours de la Région 
Auvergne Rhône-Alpes pour le versement 
d’une subvention centre bourg dans le 
cadre de l’opération d’équipements de 
services publics sur le secteur de Milly et plus 
particulièrement pour la construction de la 
bibliothèque municipale.

En fin de séance, le Conseil Municipal,

- A été informé des recours déposés contre 
la révision n° 4 du PLU à savoir 3 recours 
gracieux et 7 recours contentieux.

1er octobre 2018
Au cours de cette séance,  
le Conseil Municipal,

- A procédé à une nouvelle répartition 
des indemnités de fonction du Maire et 
des Adjoints compte tenu de la récente 
désignation de deux Conseillers Munici-
paux délégués qui se verront attribuer une 
indemnité et a précisé que les indemnités 
ainsi versées sont comprises dans la limite 
de l’enveloppe budgétaire précédemment 
constituée.

- A modifié la composition de certaines 
commissions municipales et a créé deux 
sous-commissions,

- A renouvelé son adhésion au contrat groupe 
d’assurance des risques statutaires proposé 
par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Haute-Savoie,

- A décidé de créer un poste dans le cadre 
d’emploi des assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et des biblio-
thèques,

- A approuvé une décision modificative 
à intervenir sur le budget annexe de l’eau 
(M49),

- A approuvé les modalités d’intervention, 
portage et restitution de l’Etablissement 
Public Foncier de la Haute-Savoie pour 
l’acquisition d’un tènement de 7 949 m2 au 
lieu-dit « En Poëse »,

En fin de séance, le Conseil Municipal,

- S’est vu présenter l’état actuel de la colla-
boration avec l’association « la Fourchette de 
Milly » et à 17 voix pour, 5 contre et 1 absten-
tion s’est prononcé pour la municipalisation 
complète des services liés à la pause méri-
dienne dès la rentrée 2019-2020,

- S’est interrogé sur l’opportunité d’acquérir 
un tènement de 626 m2 sis au 260, rue du 
lac actuellement en vente,

- A rappelé qu’un bilan de l’instauration du 
quotient familial serait dressé à la fin du 
premier trimestre de l’année scolaire en 
cours,

- A décidé de rappeler la réglementation 
applicable en matière de nuisances sonores,

- S’est vu présenter le planning de réalisation 
des travaux d’équipements de services 
publics sur le secteur de Milly et l’utilisation 
opportune d’un terrain communal pour le 
dépôt de la terre issue du chantier. Ce terrain 
sera nivelé et réengazonné,

- S’est vu communiquer l’échéancier prévi-
sionnel des audiences des recours déposés 
à l’encontre de la révision n° 4 du PLU

- S’est vu présenter, par Monsieur Yves 
Depeyre, comptable du trésor, la valorisation 
financière et fiscale 2017.

29 novembre 2018
Au cours de cette séance,  
le Conseil Municipal,

- A décidé de reconduire le versement 
d’une prime de fin d’année au personnel en 
activité, titulaire ou stagiaire,

- A décidé d’octroyer une subvention de 
17  710 euros à l’association «  la Fourchette 
de Milly » et s’est prononcé pour la dénon-
ciation de la convention d’objectifs relative 
à la surveillance du restaurant scolaire et 
l’animation durant la pause méridienne à la 
fin de la présente année scolaire,

- A décidé d’accorder, à taux plein, une 
indemnité de conseil au Receveur Municipal,

- A instauré la procédure d’enregistrement 
pour la location des meublés de tourisme,

- A approuvé la modification statutaire 
CCPEVA portant sur le retrait de la com-
pétence «  entretien et balisage des itiné-
raires »,

- A approuvé une convention à passer avec 
les services de l’Etat pour la télétransmission 
électronique des actes soumis au contrôle 

de légalité, au contrôle budgétaire et des 
dossiers de commandes publiques,

- A approuvé le rapport de la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) de la Communauté de Communes 
du Pays d’Evian et de la Vallée d’Abondance 
(CCPEVA),

En fin de séance, le Conseil Municipal,  

- A été informé de la réalisation du prêt prévu 
au budget primitif du budget principal par 
Madame le Maire en vertu de la délégation 
qui lui a été donnée par le Conseil Municipal,

- S’est vu présenter le rapport de l’étude de 
restauration de la Chapelle de Maraiche et a 
été informé du projet de constitution d’une 
association de type Loi 1901 pour la collecte 
de financements privés,

- A entendu communication de l’état 
d’avancement des travaux d’équipements 
de services publics sur le secteur de Milly et 
des dépenses engagées pour la réalisation 
des fondations profondes, travaux rendus 
nécessaires par la nature des sols, 

- Se verra communiquer le bilan du vote et 
des observations par le Conseil Municipal, 
lors de sa séance du 5 avril dernier, sur les 
requêtes adressées au Commissaire Enquê-
teur dans la cadre de la révision n° 4 du Plan 
Local d’Urbanisme.

- A été informé, du dépôt d’une nouvelle 
Déclaration d’Intention d’Aliéner portant sur 
la vente de la propriété de 7  949 m2 sise 
au lieu-dit « En Poëse » qui fixe un prix de 
vente inférieur à la précédente avec des 
commissions d’un montant conséquent et 
inconnues lors de la précédente réunion du 
Conseil Municipal. Nos conseils juridiques 
étudient le dossier. Une discussion s’est 
engagée sur des pièces ayant trait à la vente 
envisagée entre la Commune et la société 
«  Vert Epsilon  », pièces que Monsieur 
Bernaz a volontairement choisi de diffuser 
au Conseil Municipal et à des tiers.
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Corinne COURTIAL
Nettoyage des Bureaux
Nettoyages industriels

Nettoyage montées d’immeubles
Les particuliers

06 80 90 21 92
45, rue du Chablais - 74100 ANNEMASSE

courtial.corinne@neuf.fr

MARQUAGE ROUTIER
MOBILIER URBAIN

PANNEAUX DE SIGNALISATION
VÊTEMENTS DE TRAVAIL

ZI DES GRANDES TEPPES - 40 RUE DU BRAFYEU
74550 PERRIGNIER

04 57 43 64 16 / 06 10 61 01 70
contact@europe-signaletique.com
www.europe-signaletique.com

WELLNESSAQUA FITNESS

Les Thermes evian®
Place de la Libération - 74500 Evian-les-Bains

Tél. +33 (0)4 50 75 02 30
thermesevian@evianresort.com -www.lesthermesevian.com
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RETROSPECTIVE

Souvenez-vous,  
cela s’est passé en 2018 !
La Commission Communication vous propose une rétrospective des principaux événements marquants de cette année 
écoulée. Les manifestations propres aux écoles et aux associations sont exposées plus loin dans ce Bulletin.

Décembre : Téléthon

Comme chaque année, des associations de Neuvecelle se sont 
mobilisées pour le Téléthon. 

2 900 euros récoltés sur la Commune ! Un grand merci à tous.

18 janvier au 17 février 
Recensement à Neuvecelle

L’INSEE a organisé un recensement de la population de Neuve-
celle entre le 18 janvier et le 17 février 2018.

Les résultats ne sont pas encore connus mais vous seront com-
muniqués dans un prochain Neuv’Echos.

Neige en mars
Plusieurs épisodes 
neigeux marquants ont 
ponctué cette fin d’hiver. 
En dehors des inévitables 
accidents de la circulation, 
ils ont notamment permis 
de montrer les talents de 
constructeurs d’igloo au 
Parc Clair Matin (Merci à 
la famille Granjux pour les 
photos !).

23 mars 
Schizophrénie

A l’occasion des  15e journées de la schizophrénie du 17 au 24 
mars 2018, la conférence intitulée : «La médecine avance, mais 
le «schizo» freine toujours l’autre», a eu lieu à la Salle d’Anima-
tion.

Antoine Jaffiol, interne en psychiatrie aux hôpitaux du Léman, a 
évoqué comment déstigmatiser la maladie et favoriser l’intégra-
tion des malades dans la société civile.

Pour en savoir plus sur le déroulement des journées de la schi-
zophrénie en 2019, rendez-vous sur le site : www.schizinfo.com

VIE LOCALE
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25 mars 
Goûter des Anciens

C’est avec grand plaisir que nos anciens se sont réunis pour un 
goûter festif accompagné de musique karaoké. Entre bavar-
dages et danses, tout le monde a profité de ce bel après-midi 
qui permet en dehors du repas de janvier de réunir les anciens 
de notre Commune.

26 au 30 mars 
En avant l’Opéra

Ce projet d’Opéra à la Grange au Lac, a réuni 1 000 élèves de 
la CCPEVA. A Neuvecelle, ce sont les élèves de CE1 de la classe 
de Céline Vergori qui ont participé à cette formidable aventure 
musicale. 

11 avril 
Entrée en vigueur du PLU

Entamé en 2015, le révision a pris fin le 11 avril 2018, avec l’entrée 
en vigueur du nouveau PLU. Ce PLU est donc valable pour une 
dizaine d’année. Voir le Neuv’Echo spécial PLU.

5 Mai 
Soirée Party pour les 
11-15 ans
Organisé par les Jeunes@Neuve-
celle, cette soirée a permis aux 
11-15 ans de notre Commune de 
se réunir pour une soirée festive 
et renforcer les liens entre les 
jeunes de Neuvecelle.

2 juin 
Accueil des nouveaux arrivants

La Municipalité a le plaisir d’accueillir les nouveaux arrivants. 
Cette année, encore le soleil était au rendez-vous. C’est l’occa-
sion de leur présenter les différents attraits de la Commune et de 
faire plus ample connaissance.

3 juin 
Olympiades

Cette journée festive et sportive organisée par la Commune 
permet de regrouper des familles, des voisins, des amis autour 
de balades, énigmes et jeux. Une occasion unique de faire plus 
ample connaissance entre Neuvecellois. Les gagnants de cette 
année sont la famille Vulliet. 
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Ü
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ECHELLE

PLAN / DATE

Département de la
Haute-Savoie

Zone urbaine identifiant les pôles principaux denses de la commune comprenant ou non des noyaux
d'habitat ancien / densité 1

ZONES URBAINES

Zone urbaine identifiant les pôles secondaires moyennement denses comprenant ou non des noyaux
d'habitat ancien / densité 2

Zone urbaine identifiant les pôles urbains à dominante habitat pavillonnaire comprenant ou non des
noyaux d'habitat ancien / densité 3

CERA SA
3, avenue des Tilleuls 
1203 Genève
Tél. 022.940.02.75
Fax. 022.940.02.79

Atelier d'urbanisme
LACHAT & CACHAT
Les Ducs de Savoie Bât 1
15 avenue du Léman
74200 Thonon Les Bains
F. LACHAT : 0450707821
S. CACHAT : 0450725975

NICOT INGENIEURS-
CONSEILS
Parc Altaïs
57 rue Cassiopée
74650 Chavanod
Tél. 04.50.24.00.91 
Fax. 04.50.01.08.23

86 cours Gambetta
69007 Lyon
Tél. 04.72.71.76.50
Fax. 04.27.02.74.39

CONCEPTION CARTOGRAPHIE SANITAIRES JURIDIQUE

Zones à dominantes d’hébergements touristiques dites des Grands Hôtels

UA

UB

UC

UT

Sectorisation de la zone UC : pour gérer un établissement artisanal et ses abordsUCx

Emplacements réservés

Zone urbaine à dominante aménagement ou équipement publicUE

Sectorisation de la zone UC : pour prendre en compte le règlement du lotissement Les MateironsUCm

Sectorisation de la zone UA : pour réglementer la hauteur maximale des constructions pour des raisons
paysagères  (vues vers le lac) depuis les autres secteurs de la communeUAa

ZONES A URBANISER

Zone à urbaniser en densité 1

Zone à urbaniser en densité 2

Zone à urbaniser en densité 3

AUa

AUb

AUc

Zone à urbaniser à échéance du SCOT2AU

à échéance du PLU à échéance du SCOT

Zone à urbaniser en densité 3 à échéance
du SCOT2AUc

N

ZONES NATURELLE ET FORESTIERES

Zone agricole

ZONES AGRICOLES

Zone à dominante naturelle et forestière ; où le bâti existant à usage d'habitation est géré ;
non constructible

A

Ne Zone naturelle où il y a des aménagements ou équipements publics, existants ou à créer,  à gérer

Ngv Zone destinée à la réalisation d'un terrain familial pour les gens du voyage

Nj Zone naturelle destinée à l'accueil de jardins familiaux et aux petites activités de maraîchage

NI Zone naturelle identifiant le Parc de Neuvecelle

Article L151-19 - Identification des éléments bâtis patrimoniaux

Article R151-31 alinéa 1 - Espaces boisés classés

OAP 1

Article R151-48 alinéa 1° - Tracé des voies de circulation à modifier ou à créer (chemins, pistes forestières)

Article L151-41 alinéa 5 - Servitude de projet Verlagny

( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (

Article R151-35 - Bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination en zone A ou N
(liste jointe au document réglementaire écrit)

ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Zone AUa / Chez Duret (3'500m2)

OAP 2 Zone 2AUc / En Poëse  (6'930m2)

OAP 3 Zone AUc / Les Vernes (3'210m2)

OAP 4 Zone AUa / Grande Rive (6'930m2)

OAP 5 Zone AUa / Milly (6'250m2)

OAP 6 Zone AUc / Verlagny Ouest (16'245m2)

OAP 7 Zone AUc / Moulin de Chez Duret (6'110m2)

MIXITE SOCIALE

Article L151-15 - Il est imposé qu’un pourcentage des programmes de logements doit être affecté
à des catégories de logements sociaux

ELEMENTS GRAPHIQUES COMPLEMENTAIRES

Article L121-23 - Espaces boisés classés au titre de la loi littoral

Article R151-53 alinéa 5° - Périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports
terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique 
(arrêté préfectoral en annexe du dossier PLU)

EMPLACEMENTS RESERVES

Nh Zone humide

Article L151-19 - Points de vue attractifs sur le lac, à maintenir et à entretenir_̂

Article R151-31 - Présence d'un cours d'eau busé, risque sur 10m de part et d'autre de l'axe du tuyau

N° ER Objet
1 création d'une voie nouvelle entre l'avenue du Champ de la Croix et chemin de la Mi-Tiesa
2 Extension du groupe scolaire
3 Extension du Parc de Neuvecelle - Sous Valère
4 Extension du cimetière - Chez Pelissier
5 Aménagement d'un stationnement près des départs de promenade - Chez Rebet
6 Aménagement d'un stationnement près des départs de promenade - Chez Buttay
7 Aménagement d'une plateforme de tri sélectif -  Sous Maraîche
8 Aménagement d'un stationnement près des départs de promenade - Valère
9 Aménagement d'un transformateur électrique
10 Elargissement de l’avenue du Flon, plate-forme 7m.
11 Création d’une voie et élargissement du chemin du Chatelard, Chez Giroud, plate-forme 8m.
12 Elargissement de l'avenue de Montigny
13 Elargissement du chemin des Houches
14 Création d'une voie entre le chemin des Houches et le chemin du Chatelard
15 Elargissement et création chemin de Gravannes, plate-forme 8m.
16 Création d’une voie Sous Valère du chemin du Bois de Maraîche à l'entrée du Parc de Neuvecelle, plate-forme 8m
17 Déplacement et élargissement de l’avenue de Rouffin, plate-forme 8m.
18 Elargissement du chemin des Bois de Maraîche, plate-forme 7m.
19 Elargissement de l’avenue de Verlagny, plate-forme 8m.
20 Elargissement de l’avenue de Lécherot, plate-forme 8m.
21 Aménagement du carrefour ch. de Forchex et ch. Des Confertes, Milly Sud
22 Elargissement du chemin d’Ausnière, plate-forme 5m.
23 Elargissement, route de Grande Rive, plate-forme 8m.
24 Elargissement de l’avenue et de l’impasse du Club Hippique, plate-forme 7m.
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17 juin 
Mon Jardin au Naturel

Bienvenue dans Mon Jardin au Naturel, un dimanche balade à 
la (re)découverte du jardinage au naturel pour petits et grands, 
proposée par l’association art terre et la Commune. Un joli 
succès, car nombreux furent les visiteurs dans les 5 jardins de 
Neuvecellois ainsi qu’au parc Clair Matin.

24 juin 
Fête de la Musique

Comme chaque année depuis le réaménagement du quai-pro-
menade de Grande-Rive et de Petite-Rive, la Fête de la Musique 
s’est installée pour une soirée animée sur les bords du Lac. 
Les partcipants ont pu écouter, danser et chanter aux sons des 
groupes locaux et profiter d’un temps splendide.

28 juin 
Réunion Publique

La réunion publique annuelle avait pour but d’informer les 
habitants de Neuvecelle principalement sur le projet d’ESP Milly. 
Cette occasion d’en apprendre davantage et de pouvoir poser 
des questions directement aux personnes concernées a réuni 
une petite cinquantaine de personnes. 

Elle a permis également d’évoquer la réorganisation des services 
périscolaire et la mise en place du quotient familial.

Juillet 
Premiers coups de pioche pour l’ESP Milly

C’est parti pour le projet qui verra en 2020 sortir de terre la 
nouvelle école, la bibliothèque et autres équipements publics. 
Tout au long des travaux, il est possible de consulter le site de la 
mairie ou la page Facebook.

Juillet et Août 
Marchés Nocturnes

C’est la quatrième année que Grande-Rive voit sa promenade 
envahie de Neuvecellois, Maxilliens, habitants du Chablais et 
touristes venant profiter de la douceur estivale, des bords du Lac, 
de la musique, des artisans et autres marchands. Les 9 soirées 
ont rencontré un immense succès qui ont ravi petits et grands. 

Le dernier marché nocturne du mois d’août a vu certains se 
demander avec anxiété ce qu’ils allaient pouvoir faire de leur 
mardi soir ! Ce qui est sûr, c’est qu’ils seront de retour en juillet 
2019.

3 août  
Ciné Plein-Air COCO

C’est avec plaisir que plus de 150 de personnes se sont retrou-
vées autour d’un grand écran pour apprécier ce film d’animation. 
Cette soirée a été organisée par les Jeunes@Neuvecelle, dans ce 
magnifique site de Clair Matin.
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3 septembre  
Rentrée scolaire

280 élèves, une 7e classe élémentaire dans un bâtiment 
provisoire, le retour de la semaine de 4 jours, la mise en place 
du quotient familial, la cohabitation avec les travaux, voici les 
éléments qui ont marqué cette rentrée scolaire.

7 septembre 
Forum des associations à Neuvecelle

Pour cette rentrée scolaire 2018, c’est Neuvecelle qui accueillait 
le Forum des associations organisé conjointement avec Maxilly 
et Lugrin. Plus 40 associations étaient présentes.

24-25 Novembre 
Marché de Noël

Un mois avant Noël, il est temps de penser aux cadeaux. Le 
Marché de Noël nous a permis de découvrir des artisans, des 
décorations de Noël et des spécialités locales pour partager un 
moment magique à l’entrée de l’hiver.

403 E, route de la Gare
Z.I. Mésinges - 74200 ALLINGES
Tél. 04 50 17 08 00 • Fax 04 50 17 08 01
E-Mail : sabmtp@wanadoo.fr

Contact

Aspiratrice excavatrice
Copeaux, sciure, gravats, gravier,
terre, sable, eau, ballast...• Hauteur jusqu’à15 m

• Diamètre jusqu’à 250 mm
• Distance jusqu’à 50 m
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Chanson des Cent ans
Paroles et musique : Guy JACQUIER

Liberté, liberté
En ce jour du souvenir, nous écrivons vos noms
Sur la pierre et dans nos cœurs dans nos maisons

Vachoud Charles, Vesin Eugène, Allemand Marcellin 
Michaud Pierre, Seydoux Joseph, Colliard Henri.

Braconnay François, Giroud André, Girard Lou-is
Negre Jean, Beauclair Henri, Millet Bruno

Liberté, liberté

Braconnay Louis-andré, Laurent Alexis
Baud Noel, Ducret François, Granjux Joseph

Chapuis Jean- Marie, Millet Etienne, Ducret Félicien
Dutruel Camille, Jacquier François

Liberté, liberté
En ce jour du souvenir, nous écrivons vos noms
Sur la pierre et dans nos cœurs dans nos maisons

Pichot Innocent, Jardet François, Musy Alexis
Duret Marie, Vettiez Maurice, Chevallay Marcel

Bruna Alexandre, Chapuis François, Christin Jean-Marie
Menetray René, Curtay Raoul, Ducomun Pierre

Granjux Pierre, Vesin Louis, Rosset Pierre
Et Jacquier-Ducrettet François.

Liberté, liberté
En ce jour du souvenir, nous écrivons vos noms
Sur la pierre et dans nos cœurs dans nos maisons

RETROSPECTIVE

VIE LOCALE

 11 novembre 2018 !
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Discours  
d’Anne-Cécile Violland,  
Maire de Neuvecelle -  
11 novembre 2018

Messieurs les Anciens combattants et leurs 
Porte-drapeaux,
Messieurs les Pompiers et les Forces de 
l’Ordre,
Mes chers collègues et amis du Conseil 
municipal,
Mesdames et Messieurs de l’Harmonie 
Municipale d’Evian,
Mesdames et Messieurs les Enseignants,
Mesdames et Messieurs les Présidents 
d’association,
Chères Neuvecelloises, chers Neuvecellois,
Chers enfants Neuvecellois.

Le 11 novembre 1918, est signée à Com-
piègne l’armistice qui met fin à la Première 
Guerre mondiale. C’est le monde entier qui 
est venu se battre sur notre territoire.
18 millions de morts dans le monde
9 millions de morts en Europe
1 million et demi en France
1 soldat français sur 5 est mort et 1 sur 3 est 
blessé.
Presque toutes les familles ont perdu un 
fils, un père, ou un cousin. 

Lundi 11 novembre 1918, 11 heures : dans 
toute la France, les cloches sonnent à la 
volée.

Dimanche 11 novembre 2018, 11 heures  : 
dans toute la France, les cloches sonneront 
à la volée.

Cent ans.
Que nous reste-t’il 100 ans après ?

Le 11 novembre 1920, la dépouille d’un 
soldat inconnu est inhumée sous l’Arc de 
Triomphe à Paris. 
Une loi du 24 octobre 1922 fait du 11 
novembre un jour férié consacré à la com-
mémoration de la victoire et de la Paix. 
Depuis mars 2008, avec la disparition du 
dernier Poilu, Lazare PONTICELLI, le sens 
de la commémoration a évolué. Il s’agit 
de célébrer la fin de la guerre et l’amorce 
du rapprochement européen. La loi du 28 
février 2012 a fait du 11 novembre le jour 
anniversaire de l’armistice de 1918 mais 
aussi de la commémoration annuelle de la 
victoire et de la paix. 

Aujourd’hui 150 000 monuments aux 
morts rappellent le sacrifice des soldats de 
la première guerre mondiale.
Les femmes, les vieillards et les enfants ont 
remplacé les hommes dans les usines et 
les champs, pendant que près de 100 000 
infirmières, en arrière du front et souvent de 
manière bénévole, soignaient les blessés.
Rendre hommage à nos concitoyens, à 
tous ceux qui se sont battus, qui ont donné 
leur vie pour notre Nation est notre devoir. 
Il est de notre devoir de ne jamais oublier.
Il est de notre devoir de louer et préserver 
la paix. Dans l’euphorie de l’après-guerre, 
nul n’aurait imaginé qu’un nouveau conflit 
surviendrait.
Et pourtant. 
Connait-on la vraie valeur d’un bien lors-
qu’il nous semble naturel et acquis pour 
toujours  ? Savons-nous le préserver et 
l’aimer à sa juste valeur ?
Alors oui, il nous faut apprendre à louer et 
prendre soin de cette paix.
Parce qu’elle est là, évidente et précieuse, 
mais tellement fragile.
Encore récemment, le totalitarisme a 
gagné du terrain, et tant que la tentation du 
populisme et des extrêmes sera présente, 
l’Humanité dans toutes ses dimensions 
sera en danger.

C’est en transmettant génération après 
génération notre mémoire, en rendant 
hommage, en nourrissant une réflexion et 
une compréhension commune sur notre 
Histoire et notre société que nous revendi-
quons notre appartenance à notre Nation 
et à notre identité d’Homme.

Mes chers enfants,
Vous avez, avec vos enseignants, beaucoup 
travaillé, sur ce Centenaire.
Votre présence aux côtés des Anciens Com-
battants matérialise l’indispensable inte-
raction entre les générations. Ces hommes 
ici présents ont connu les combats et la 
guerre. Allez interroger vos grands-parents, 
tous ceux qui ont connu des conflits armés 
et qui peuvent porter une parole forte et 
vous transmettre la valeur de la paix.

Vous avez lu des extraits du journal d’Hen-
riette. Chaque jour, elle a écrit et décrit la vie 
d’une jeune femme pendant la guerre. Elle 
est aussi la grand-mère de notre adjoint 
Quentin DÉAL.
Evoquer la vie d’Henriette, c’est tenter de 
comprendre ce qu’a pu vivre cette généra-
tion. 
Vous avez chanté la chanson écrite par Guy 
JACQUIER en hommage aux Neuvecellois 
morts pour la France. Vous avez cité chaque 
nom de personnes mortes. 
C’est en faisant tout cela que vous faites 
vivre leur souvenir et notre mémoire.

Emma, vous avez vendu des bleuets. 
Pourquoi des bleuets ? 
Cette fleur sauvage a continué de pousser 
sur les champs de bataille malgré le chaos 
de la guerre, malgré une terre tellement 
mise à mal.
Elle symbolise la persévérance et la victoire 
de la beauté, de la nature et de l’espoir dans 
les contextes les plus atroces.
Mes chers enfants, sachez être ces bleuets 
qui continueront à fleurir en toutes cir-
constances, sachons tous être les dignes 
dépositaires et acteurs de cette mémoire 
indispensables à la construction d’un avenir 
serein et à la préservation de la paix.

Vive la France
Vive la République
Vive l’Europe
Et que Vive la Paix
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PORTRAIT

PARCOURS CROISÉS

L’Hôtel La Verniaz  
de retour dans des mains chablaisiennes
Après un passage rapide chez des inves-
tisseurs étrangers, l’Hôtel-Restaurant de 
La Verniaz est revenu dans des mains 
locales. 

En effet, Monsieur Alban Thiebault et son 
épouse, épaulés par leurs parents ont 
repris la tête de cette institution chablai-
sienne. 

C’est d’ailleurs à Sciez, commune d’origine 
des grands-parents que Alban et Elise se 
sont mariés en 2014. 

Bien que bercé depuis son plus jeune âge 
par l’univers de la restauration (sa maman 
gère plusieurs établissements dans la 
région parisienne), c’est vers la gestion 
et les finances qu’il se tourne. Cette 
formation l’a amené ensuite à parcourir 
l’Espagne, le Yémen pour le compte d’une 
ONG, puis la Jordanie et le Liban, toujours 
accompagné de son épouse Elise. 

De retour en France pour fonder une 
famille, il était évident que la passion de 
ses parents le contamine à son tour. A 
la recherche d’un établissement dans la 
région, il saisit l’opportunité de reprendre 
la Verniaz. Etablissement qu’il fréquentait 
dès l’âge de 3 mois, ses grands-parents 
venaient y manger ou goûter.

Depuis leur arrivée début 2018, d’impor-
tants travaux de rénovation des chambres 
et du restaurant ont été réalisés et une 
nouvelle équipe a été mise en place. 

Côté cuisine, le chef Stéphane Coffy a 
rejoint la Verniaz où il a d’ailleurs passé sa 
nuit de noces. 

De très bons échos parcourent le Chablais 
sur l’accueil et la qualité de la cuisine. La 
Verniaz a retrouvé son âme et ses valeurs 
d’antan. La Municipalité et les Neuve-
cellois souhaitent une pleine réussite 
à Monsieur et Madame Thiebault pour 
écrire une nouvelle page de ce monument 
chablaisien.

Thierry Buttay

Alban Thiebault et son épouse

Nous ouvrons la voie aux idées neuves

TRAVAUX PUBLICS & PARTICULIERS
Terrassement, VRD, enrobés, assainissement, génie civil,aménagement d’espaces publics ou privés

EUROVIA ALPES / SECTEUR D’EVIAN
197, route de la dent d’Oche, ZI de Genevrilles - 74500 AMPHION

Tél. 04 50 70 06 90 - Fax 04 50 70 01 06
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PARCOURS DE VIE

Une famille Syrienne à Grande-Rive
En 2017, REMMO Ghatfan, sa femme 
ALMASRI Khaleda et leur deux enfants 
Nawar et Bashar ont fui la guerre en Syrie.

Depuis 2011, début de la guerre en Syrie, 
cette famille vivait à Homs (3° ville 
syrienne) une situation difficile, l’obligeant 
à déménager régulièrement. Le père est 
architecte depuis 1990 à la municipalité de 
Homs et la mère est professeur de chimie 
à l’Université de Homs. Se sentant de plus 
en plus menacée et vivant depuis 6 ans 
dans un pays en guerre, la famille décide 
de quitter leur ville. Ils arrivent tant bien 
que mal à rejoindre le Liban en voiture et 
se réfugient à l’ambassade de France. Le 
choix de notre pays, a été motivé par la 
présence à Paris d’un oncle de Ghatfan 
avec lequel, ils ont pu entrer en contact 
avec des associations de soutien aux 
réfugiés. Sans ce contact, ll eut été très 
difficile d’être pris en charge par un pays.

Leur demande de réfugié politique faite, ils 
arrivent le 24 mai 2017 par avion à Lyon où 
les attendent les membres de l’associa-
tion Fraternité Réfugiés Chablais. 

Ils sont d’abord logés pendant 6 mois par 
une famille de l’association à Maxilly, et 
ensuite ils logent quelques temps à Evian.

Depuis mi-septembre 2018, ils ont pu 

trouver un appartement à Grande-Rive. 
Leurs enfants âgés de 20 et 23 ans sont 
partis finir leurs études. Pour Nawar, leur 
fille, elle poursuit un cursus d’ingénieur 
Electrique à Annecy et pour Bashar, leur 
fils, des études d’Informatique au Lycée 
Descartes à Paris.

Leur priorité aujourd’hui, est de perfec-
tionner leur français et de s’intégrer à la 
Commune. Ils sont décidés à se rendre 
utiles car pour eux cela fait partie inté-
grante de leur culture.

Pour l’instant, le père prend des cours 
de français au Greta Chablais et la mère 
propose des cours en langue arabe à la 
MJC d’Evian. 

Si vous avez la chance de pouvoir les 
rencontrer, faites leur bon accueil et soyez 
sûrs qu’ils seront heureux d’échanger avec 
vous. Ils ont soif d’apprendre et de nous 
faire partager leurs expériences. Ghatfan 
aime faire la cuisine et est prêt à nous faire 
goûter de nouvelles saveurs.

Cette rencontre avec cette famille a été 
riche en émotions. On prend conscience 
de la chance que nous avons de vivre 
en France, un pays en paix et généreux 
en opportunité. Comment ne pas com-
prendre combien il est difficile de quitter 

son pays, sa culture, son travail, sa langue, 
sa famille et ses amis en abandonnant 
tout derrière soi, même ses photos et tous 
ses souvenirs.

REMMO Ghatfan et sa femme ALMASRI Khaleda.

Electricité Générale
Neuf et Rénovation

Prenez le contrôle
de votre confort

www. leman-domotique.com

  06 85 08 20 31

jm.decoster@yahoo.com

Jean Marie DECOSTER

Léman Domotique

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE
DÉPANNAGE
DOMOTIQUE

VIDEOPROTECTION
ALARME

INTERPHONE
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PORTRAIT

PERSONNALITÉS

Des femmes d’honneur
Le 23 juillet 2014 fut le jour où la 
loi pour la parité entre femmes et 
hommes fut adoptée.

L’obligation de compter 40% de femmes 
aux nominations aux postes de cadres 
dirigeants de l’Etat s’applique depuis 2017. 
Il n’est pas si loin le temps où il en était 
autrement… 

En France, les femmes ont obtenu le 
droit de vote en 1944 et votaient pour la 
première fois en 1945 aux élections muni-
cipales. En 1971, les femmes représen-
taient moins de 5% des élus aux conseils 
municipaux dans notre pays.

A Neuvecelle, c’est Mme Berthe Magnin, 
ménagère, alors âgée de 35 ans qui fut la 
première femme conseillère élue. C’était 
le 29 avril 1945, sous le mandat de Joseph 
Degrange. Elle restera dans cette fonction 
2 ans et demi.

Puis, le 19 octobre 1947, c’est l’institutrice 
de l’Ecole qui sera élue, au coté de Robert 
Magnin.Le 3 mai 1953, lors du second tour, 
est élue Mme Lucie Gaillet , comptable, 
alors âgée de 46 ans. Elle fera deux 
mandat au sein de l’équipe de Robert 
Magnin, élu Maire.

Ce n’est que 18 ans plus tard qu’une 
quatrième femme s’invite dans la vie 
municipale, en 1971 ; puis une cinquième la 
rejoindra pour le mandat suivant en 1983.

Permettez-moi de vous présenter ces 
deux femmes :

Mme Francoise Beetschen-Buttay
C’est le 14 mars 1971 que Mme Francoise 
Beetschen Buttay, née Degrange, secré-
taire au CERN, âgée de 40 ans, est élue 
au sein de l’équipe de Robert Magnin. 
Elle continuera sa fonction au sein d’un 
second mandat avec pour Maire son oncle 
Jo Degrange, puis d’un troisième mandat 
dans l’équipe de Louis Duret, et ce jusqu’en 
1983.

Elle confie s’être présentée au conseil 
municipal pour honorer son défunt mari, 
André Buttay, charpentier, parti trop tôt.

Ce dernier avait été conseiller municipal 
pendant 4 mandats : du 19 octobre 1947 
jusqu’en 1970, dont 1 sous l’égide de Bruno 
Chapuis et 3 avec Robert Magnin.

Françoise se souvient : « J’ai de nombreux 
bons souvenirs de cette époque, notam-
ment proposer Jacques Beetschen (son 
second époux, directeur de l’école du Mur 
Blanc) pour l’ouverture de la Bibliothèque. 
Je me souviens aussi avoir fait du porte 
à porte avec Louis Duret, à Grande-Rive 
pour sa campagne électorale. » 

Mme Chantal Devouassoux

Elue au premier tour, le 13 mars 1977 
Chantal Nègre, célibataire à ce moment-là, 
29 ans et Directrice de L’Ecole des infir-
mières à Thonon, réalise son premier 
mandat aux cotés de Jo Degrange.

Chantal, prolixe, se confie : « J’ai proposé à 
Jo ma candidature car curieuse de décou-
vrir des choses. C’était une évidence que 
de partir sur sa liste, ça n’aurait pas pu être 
avec quelqu’un d’autre. C’était quelqu’un 
d’une droiture exceptionnelle, qui avait 
une connaissance de la Commune et des 
gens; un homme consensuel. Il passait 
tous les jours à la mairie. »

Pour son second mandat, Chantal se 
présente avec l’équipe sortante et conduite 
par Louis Duret. Elle est nommée Adjointe.

«  J’ai ressenti un tournant entre les deux 
mandats, par rapport aux normes de l’eau 
notamment, à la croissance de la popula-
tion, aux changements de la société. Je me 
souviens de l’opposition de l’époque avec 
entre autre Marc Bened et Michel Biollay. 
Des conseils municipaux parfois bien 
animés.

Mon premier mandat est vraiment lié à 
la proximité des gens, de la terre. Pour 
le second, c’est plus un mouvement 
sociétal et visionnaire qui émerge. Ces 
deux mandats ont vu la naissance de 
nombreuses associations dont le Club de 
l’Amitié, l’Ecole de Hand et la Bibliothèque, 
entre autres. »

Nous remercions toutes les femmes qui 
apportent leur pierre au cairn qu’est notre 
belle Commune que ce soient au sein de 
l’équipe municipale, au sein d’une com-
mission, d’une association ou tout simple-
ment même par le biais d’un bénévolat. 

L’évolution des mentalités fait qu’au-
jourd’hui, comme un passage de témoin, 
nous pouvons être fiers d’avoir une femme 
Maire à Neuvecelle. 

A relire sur notre site : www.mairie-neuve-
celle.fr/bulletin-municipal-neuvecelle 
(Bulletin numéro 1, page 19. Chantal Nègre : 
Conseillère municipale, pourquoi ?)

Florian

Chantal Devouassoux et Françoise Beetschen-Buttay

Conseil Municipal 1979
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EXPLOIT SPORTIF

Céline court à Neuvecelle...  
et à travers le monde
Céline Delatrèche est une mère de famille 
de 3 enfants et exerce le métier d’assis-
tante maternelle. Toutefois, elle trouve 
le temps de courir des marathons et de 
réaliser des exploits. On ne peut qu’ap-
plaudir cette femme, sportive depuis l’âge 
de 7 ans. D’abord avec l’athlétisme dont 5 
ans d’heptathlon où elle se classe dans le 
top 10 français.

En 2012, lui vient l’idée de reprendre la 
course à pied. Suite au désir de courir au 
moins une fois un marathon, elle choisit 
celui d’Honolulu qui a la particularité de se 
courir sans limite de temps et d’offrir des 
paysages paradisiaques.

Après un bon chrono, le virus est pris, et 
Céline va enchaîner 1 à 2 marathons par 
an. Dont celui de Berlin où elle réalise son 
record personnel en 3h15.

Puis, elle découvre le Club Marathon 
Maniacs. On y trouve un certain nombre 
d’épreuves, plus folles les unes que 
les autres. Avec pour ultime épreuve le 
Titanium Level qui consiste à courir en 
l’espace d’une année soit :

• 20 marathons dans 20 pays,

• ou 52 marathons,

• ou 30 marathons dans 30 états ou 
départements.

En 2016, elle court 11 marathons puis 
programme entre octobre 2016 et octobre 
2017, 30 marathons afin de réaliser son 
rêve d’atteindre le Titanium Level.

Le premier se déroule à Amsterdam 
(3h58) pour finir avec succès son tren-
tième marathon en un an, à Chicago en 
4h10. Le Titanium Level est atteint, elle 
peut savourer sa victoire.

En chemin, elle a obtenu deux podiums. 
Dans son classement personnel des plus 
beaux marathons, on trouve celui de 
New-York pour son ambiance magique et 
celui de Royan. 

D’autres projets et challenges en tête, 
Céline continue de courir à Neuvecelle ou 
ailleurs dans le monde.

Fin du challenge en 365 jours marathon de Chicago (USA)

Arrivée marathon Walt Disney Oralndo (USA)

marathon de Lausanne CH

Arrivée du marathon de New-York

Marine corps marathon Washington DC (USA)
Traversée de l’emblématique « Blue Mile « en 

hommage aux vétérans de guerre

Marathon du Lac de Der (France)
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TERRASSEMENT TRAVAUX PUBLICS GÉNIE CIVIL
Z.I. VONGY / THONON TÉL. 04 50 73 51 38

www.mcm-tp.com

 

STATION DE POMPAGE 
(eau potable / eau usée) 

TRAITEMENT EAU POTABLE 
TELECOMMANDE – AUTOMATISME 

REGULATION – TELETRANSMISSION 
TELEGESTION – SUPERVISION 

TUYAUTERIE/SERRURERIE INOX 

Parc d’Activités des Platières – 160 rue du Moron 
69440 SAINT LAURENT D’AGNY 

 

Tel : 04 78 48 79 67 
Fax : 04 78 48 79 64 

Email : pavelec@wanadoo.fr 

------------------------------------------------ 

298, allée du Larry - ZAC du Larry - MARIN
74200 THONON-LES-BAINS

Tél. 04 50 73 35 77 - Fax 04 50 69 33 44
socco@socco.fr

GARAGE
GREPILLAT

NEUF & OCCASION

RÉPARATION TOUTES MARQUES

780 Av. de Maxilly - 74500 NEUVECELLE
TÉL. 04 50 75 25 57

garage.grepillat@wanadoo.fr
www.citroen.fr
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LECTURE

Bibliothèque «Le marque page»

CULTURE

Toute l’année portage de livres à domicile 
sur demande.

Renseignements à la bibliothèque

Pendant la semaine du goût la 
Compagnie de l’Une à l’Autre 
est venue nous présenter son 
spectacle « Alors ! on mange ? » 
une cinquantaine de personnes ont 
apprécié cette belle prestation

L’accueil des classes s’est déroulé toute l’année à raison de 2 classes par semaine.  
Des animations autour du livre sont proposées à chaque visite

Atelier d’écriture un vendredi par mois,  
un joyeux moment d’échange autour des mots.

2 expositions, la 1ère en mai « Atlas Mont-
Blanc », la 2e cet automne « La laïcité 
en questions » suivie d’une conférence 
animée par Jean-Michel Henni.

INFOS & CONTACT
Bibliothèque Le Marque Page,  

04 50 75 01 77 
lemarquepage@wanadoo.fr

Mardi de 14h à 18h30
Mercredi de 10h à 12h et 14h à 18h

Jeudi de 15h à 18h30
Samedi de 10h à 12h 
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ECOLE MATERNELLE

Nous avons voyagé 
dans le temps !
Une année riche en émotions qui a 
commencé par la découverte des dino-
saures et des hommes préhistoriques. 
Le musée de la préhistoire à Sciez nous 
a permis de découvrir le mode de vie de 
nos ancêtres. Nous avons fait des fouilles 
archéologiques et de l’art pariétal.

Nous avons adoré explorer le Moyen âge 
avec ses châteaux, ses rois et ses prin-
cesses. Au château d’Avully, nous avons 
chanté et dansé sur des airs médiévaux 
et découvert les salles du château. Nous 

avons découvert de magnifiques rapaces 
et leurs fauconniers aux Aigles du Léman. 

C’est lors du spectacle de la fête de l’école 
à la fin de l’année que toutes les familles 
ont pu découvrir notre voyage à travers 4 
tableaux préparés avec l’aide de Pascale 
Tersoglio, dont celui des petits robots qui 
sortent de leurs boîtes. Car notre voyage 
s’est terminé dans un monde plus futu-
riste. Nous avons même pu manipuler et 
programmer des petits robots en forme 
d’abeille, les « beeboots » !!

VIE SCOLAIRE
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ECOLE ELÉMENTAIRE

Une belle  
année.

Faisons bien vite
Une belle année !
Que l’on grandisse
A la volée !

Des Droits d’Avenir, nous aussi on en a !
Préparons demain comme un Opéra !
La piscine pour savoir nager
Du canoë pour pagayer
Ouvrir les yeux en randonnée
Pour les sciences des défis d’expériences

Qui a connu tout ça ?
Qui a partagé ça ?

Du cinéma pour s’éveiller
Au cycle 2 on a filmé
Et tous ensemble on est allé
Rencontrer Chaplin dans son musée.

La LICRA a sensibilisé
Les cycles 3 pour mieux aimer.
Porter secours, ils ont essayé
Les voilà prêts à vous sauver !

De belles lectures,
De savants calculs, 
Des Personnages
Avec un grand P
Toute l’année nous ont accompagnés

...Et soudain l’été est arrivé !
Qui a vécu tout ça ?
Qui ne l’oubliera pas ?
Les P’tits Neuvecellois de l’an passé !
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ACTIVITÉ

Les élèves de Neuvecelle  
vont à la piscine.
Les élèves de CP de Géraldine et de Laurent, les CP /CE1 de Valérie 
et les CE1 d’Isabella sont allés à piscine les mardis et les vendredis 
matin pour apprendre à nager.
Pour aller à la piscine d’Évian, on est monté dans le bus. 
On a fait trois groupes : le groupe des débutants, celui des 
nageurs moyens et le groupe des bons nageurs.
Chaque groupe avait un moniteur ou une monitrice. Ce sont eux 
qui nous ont appris à nager.
Nous avons appris à sauter du bord de la piscine, à aller dans 
l’eau avec le toboggan, à sauter du plongeoir.
Nous avons appris à aller chercher des objets tout au fond de 
l’eau. On a appris à mettre la tête sous l’eau et à faire l’étoile sur 
le ventre et sur le dos.
Tous les enfants sont allés dans le grand bain.
Nous sommes fiers et contents d’être allés à la piscine d’Évian et 
d’avoir appris à nager.

VIE SCOLAIRE
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Lundi 2 juillet, 4 classes de notre école (les CP, CP/CE1, CE1/
CE2 et CM1) sont allées au musée Charlie Chaplin à Corsier-
sur-Vevey.
Nous avons visité le manoir (la grande maison dans laquelle 
il vivait avec sa famille) ce qui nous a permis de mieux 
connaître sa vie avec sa femme et ses nombreux enfants.
Nous avons aussi visité le studio où nous avons appris 
comment se déroulait le tournage d’un film.
Puis nous sommes allés nous promener dans le magnifique 
parc qui entoure le manoir avant de retourner à notre école, 
de beaux souvenirs plein la tête !

Notre sortie  
de fin d’année 
en Suisse.

SORTIE
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SORTIE

Sortie de fin d’année Juin 2018.
Le lundi 25 juin, nous avons pris le bus 
pour nous rendre près de Thônes, sur le 
site de Morette, à 600 mètres d’altitude. 
Nous sommes allés visiter la Nécropole, 
crée en avril 1944. Par petits groupes, 
nous devions mener une enquête sur l’un 
des cent-cinq résistants enterrés dans 
ce lieu. L’objectif était de donner des 
renseignements sur cette personne  : sa 
date de naissance et de mort, son nom de 
guerre, dessiner son portrait et chercher 

les raisons pour lesquelles cet homme 
est devenu résistant. Ensuite, nous avons 
visité le musée départemental de la résis-
tance, avec ses objets de guerre.

Après, en bus, nous sommes montés sur 
le Plateau des Glières, espace du maquis, 
à 1440 mètres d’altitude. Nous avons 
pique-niqué. Avec Denis, médiateur 
culturel, nous avons suivi le parcours his-
torique où les maquisards ont vécu durant 

l’hiver 1944. Ce fût également un lieu de 
parachutage. Le 20 février, Théodose 
Morel, surnommé « Tom », adopta la 
devise « Vivre libre ou mourir ». Nous 
avons découvert le monument national de 
la Résistance construit par Emile Gilloli en 
1973. Il symbolise la Résistance et l’espoir.

Les CM2 de Neuvecelle
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La division Industrie de SPIE Industrie & 
Tertiaire, filiale de SPIE France, propose des 
solutions et des services dédiés à l’Industrie et 
intervient dans la conception et la réalisation 
d’installations économes en énergie et 
respectueuses de l’environnement.

SPIE,
PARTENAIRE
DE CONFIANCE
DURABLE

Leader européen indépendant des services multi-techniques 
dans les domaines de l’éner gie et des communications, SPIE 
accompagne ses clients dans la conception, la réalisation, 
l’exploitation et la maintenance d’installations économes en 
énergie et respectueuses de l’environnement.

SPIE, l’ambition partagée
SPIE CityNetworks 
2 Avenue du Président John Kennedy
BP 60193
87005 Limoges Cedex 01
Tél. 33 (0)5 55 37 13 62

www.spie.com

SPIE Ouest-Centre,

PArTENAIrE  
dE CoNfIANCE  
durABLE

SPIE Industrie & Tertiaire - division Industrie
Direction d’activités Industrie Est
Pont de Dranse - Amphion - Publier - BP11 
74201 THONON-LES-BAINS Cedex 
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 561 Route des Blaves
Z.I. de Noyer

74200 ALLINGES

BRUNO 
VERGORI ET FILS
MENUISERIE BOIS / MENUISERIE BOIS ALUMINIUM

info@vergori-menuiserie.com 
Tél. 04 50 70 51 03
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PROJET MILLY

DOSSIER

Présentation du projet 
d’Equipements de  

Service Public à Milly

Neuvecelle s’est développé depuis la fin 
des années 1990 en créant un centre-bourg 
à Milly. Ce centre regroupe plusieurs 
bâtiments structurants de la commune : 
 › Le groupe scolaire Robert Magnin (école 
maternelle et école élémentaire),

 › De nombreux commerces,
 › Des services à caractère médical et paramédical,
 › La Bibliothèque municipale actuelle.

La forte croissance de la population (+2.1% 
par an entre 2008 et 2013) et l’expression de 
nouveaux besoins ont amené la Municipalité, 
dès 2014, à lancer une réflexion globale : 
c’est ainsi que le projet d’Equipements de 
service public de Milly a vu le jour. 

Celui-ci comprend :
 › L’agrandissement-rénovation du groupe 
scolaire, avec nouveau restaurant 
scolaire et une salle de sport,

 › Un parking souterrain.
 › Création d’une nouvelle bibliothèque 
municipale permettant d’offrir un 
espace à la taille de la Commune

 › Et éventuellement, une Maison d’assistantes 
maternelles (MAM) et un Centre d’accueil de 
Jour (CAJ) pour personnes âgées dépendantes.

Au-delà des besoins quantitatifs liés aux effectifs 
de l’école, ce projet vise à renforcer l’attractivité 
du centre-bourg de Milly, à développer le lien 
social et intergénérationnel, et à offrir une 
animation adaptée à tous les Neuvecellois.
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Le groupe scolaire Robert Magnin a été construit dans les années 1980 (le tripode en 1980, la maternelle en 1986 et l’extension 
des classes de CP et CP-CE1 en 1989). Avec l’augmentation continue des effectifs, la rentrée 2018 a montré la saturation des 
classes. Il a fallu d’ailleurs installer un bâtiment provisoire pour la 7e classe élémentaire lors de cette dernière rentrée.

Concernant la maternelle, les 4 classes actuelles avec leurs 29 enfants sont proches du débordement et on pourrait envisager 
l’ouverture d’une 5e classe à la rentrée 2019.

Vue intérieure: 
classe de l’école 
élémentaire

Vue intérieure : 
couloir du RDC de 
l’école élémentaire

Agrandissement et rénovation du groupe scolaire
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PROJET MILLY

Ecole élémentaire
D’autre part, la configuration et l’état du 
tripode (classes élémentaires) n’a pas 
permis d’envisager une extension et sa 
rénovation. Ce bâtiment sera donc démoli 
et un nouveau bâtiment neuf prendra la 
place avec ses 9 classes élémentaires et 
une salle des professeurs.

Vue intérieure : Classe du RDC de l’école élémentaire

Vue intérieure : couloir 
du R+1 de l’école 

élémentaire

Tripode
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Ecole maternelle
Le bâtiment maternelle actuel sera 
conservé mais réhabilité et réaménagé. 

La salle des maîtres et le bureau direction 
formeront une nouvelle salle de sieste 
pour les enfants. Le restaurant scolaire 
et la salle de motricité deviendront une 
salle périscolaire de 176 m2. Le guichet 
périscolaire prendra place dans l’entrée de 
la cantine actuelle. Pour finir, un préau de 

113 m2 verra le jour à la place de la classe E5 
CP-CE1 de Valérie Davasse.

Un nouveau bâtiment offrant 2 nouvelles 
salles de classe de 60 m2 avec hall et 
sanitaires verra le jour. L’ensemble sera 
complété par une aile qui accueillera une 
nouvelle entrée, un espace accueil, un 
bureau de direction, une salle pour les 
enseignants et un atelier/cuisine.

Vue intérieure : classe de maternelle

Zoom bloc maternelle
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PROJET MILLY

Le futur restaurant scolaire offrira un 
espace de préparation moderne, bien 
équipé, aux normes actuelles, configuré 
en tenant compte des conseils avisés 
de cuisinistes et de professionnels, ainsi 
qu’un vaste espace pour les repas. Il est 
adapté pour permettre un service à table 
pour les petits, et en self pour les plus 
grands. Son ambiance se veut reposante 
et apaisante, avec l’application sur les 
murs d’une couleur profonde et soutenue, 
jouant les contrastes avec la luminosité 
des grandes baies vitrées.

Le nouveau restaurant scolaire
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plan bloc 1C - Restaurant

EN RÉSUMÉ
 › Accueil distinct des maternelles et des élémentaires avec lavabos pour lavage des mains

 › Salle de restaurant de 120 m2 pour les élémentaires (120 places assises), et de 72 m2 pour 
les maternelles (72 places assises). La capacité maximale sera d’environ 400 repas par jour

 › Table de tri en fin de repas responsabilisant les enfants

 › Des espaces dédiés bien séparés : espace froid avec armoires réfrigérées accessibles 
directement depuis l’extérieur pour les livraisons, espace de chauffe, la plonge et la 
banque de self semi-ouverte sur la salle de restaurant.

 › Vestiaires femmes/hommes

 › Sanitaires pour les adultes et sanitaires adaptés pour les enfants
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La future médiathèque municipale, avec sa surface 
multipliée par 5 et ses 285 m2, située au cœur du village, 
offrira un espace ouvert au public, convivial, moderne et 
s’adressera autant aux enfants de l’école, qu’aux enfants 
non encore scolarisés de la future MAM, et à tous les 
Neuvecellois désireux de trouver un lieu accueillant et 
chaleureux. Lieu de culture, lieu de vie, lieu de rencontre, 
lieu d’échanges, lieu de découvertes, la nouvelle structure 
participera activement à faire de Milly le centre culturel et 
social qu’il faut à Neuvecelle.

La nouvelle bibliothèque devient médiathèque
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plan bloc 1C - Bibliothèque et associations

EN RÉSUMÉ
 › 285 m2, en remplacement de l’actuelle de 58 m2, hors norme

 › Grande salle de lecture pour tous de 138 m2, avec espace informatique 

 › Espace accueil avec coin Presse et petite cafétéria, 

 › Salle multimédia de 28 m2

 › Atelier animation de 29 m2

 › Bureau de 30 m2 pour 2 personnes, servant aussi d’atelier

 › Double accès : de plain-pied depuis la Place de Milly pour le public, 
accès, direct pour les scolaires
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PROJET MILLY

Située au-dessus du parking souterrain, la future salle de sport viendra compléter les 
équipements destinés aux enfants de l’école.

Ce nouvel ensemble d’aménagements ne 
pouvait pas être conçu sans apporter une 
réponse à la difficile question du parking au 
cœur de Milly. La solution trouvée propose 
donc un parking en souterrain, installé sous la 
salle de sport. Il offrira 19 places, dont 2 places 
permettant un branchement électrique. 

La salle de sport

Le parking  
souterrain

EN RÉSUMÉ
 › Surface de 341 m2

 › Equipée de sol souple sportif

 › Hauteur 6,70 mètres

EN RÉSUMÉ
 › Souterrain de 19 places

 › 2 places pour véhicules électriques

 › Accès sous la salle de sport
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EN RÉSUMÉ

Les nouveaux bâtiments feront appel à 
une structure bois labellisé «  Bois des 
Alpes ». Ils seront chauffés au gaz.

Ils offriront une circulation à couvert per-
mettant à tous les utilisateurs de passer 
d’un bâtiment à un autre en restant abrité. 

Les aménagements extérieurs sont 
constitués de 2 types de surface, une 
en dur (revêtement en béton désactivé) 
l’autre en surface en herbe et plantations.

Les aménagements extérieurs ont été 
conceptualisés pour le placement des 
nouveaux bâtiments et leur encastrement 
dans la pente qui ont été pensés pour une 
autonomie d’usage, et pour garantir une 
visibilité limitée des cours depuis l’espace 
public.

Chaque espace a été également pensé 
pour un usage pédagogique propre. Ainsi 
les cours « en dur » permettent des acti-
vités sportives de plein-air. A l’ouest, des 
terrasses permettent l’implantation de 
jardins pédagogiques. Les talus, plantés 
et accessibles, permettent par le biais de 
paliers, de jouer sans risque tout en béné-
ficiant d’un espace nettement augmenté 
par rapport aux anciennes cours. Un 
revêtement spécial, à base de copeaux de 
bois et inactivé, permet l’utilisation en tout 
temps de ces surfaces sans risque de boue 
due au piétinement excessif.

Mais ces espaces ont surtout été pensés 
autour de l’eau et ce dans un but pédago-
gique, technique et environnemental :

 › Pédagogique car ainsi, tout au long du 
circuit de l’eau, des activités connexes 
pourront être organisées et ces eaux, 
provenant essentiellement des eaux 
de pluie récupérées, finiront dans un 
biotope pédagogique.

 › Technique car ces aménagements 
permettent une récupération utile des 
eaux de pluie et le biotope fait office de 
bassin de rétention afin d’éviter la mise 
en charge brutale des canalisations des 
eaux pluviales en cas de forte pluie.

 › Et enfin environnemental, car le but est 
de montrer le cycle de l’eau, comment 
l’utiliser, la réutiliser afin d’apprendre 
aux enfants le bien vital qu’est l’eau 
et l’importance de préserver cette 
précieuse ressource.

Caractéristiques générales

ESPACES SITUATION ACTUELLE APRÈS CONSTRUCTION

Classes maternelles 4 (120 enfants) 6 (180 enfants)

Classes élémentaires 6 (170 enfants) 9 (250 enfants)

Restaurant scolaire 105 m2 (180 places) 283 m2 (400 places)

Salle de sport 95 m2 
(motricité, sieste, garderie)

341 m2 
dédiée au sport

Bibliothèque
Médiathèque

58 m2 285 m2 

Cours de récréation
- maternelle
- élémentaire
- terrain de hand

509 m2 (209 en dur + 300 en herbe)
972 m2 (822 en dur + 150 en herbe)
1100 m2

761 m2 dont 90 en préau
1 258 m2 dont 162 en préau
-
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PROJET MILLY

LOTS NOM ENTREPRISE LOCALISATION

1 - Désamiantage VALGO 38070 ST-QUENTIN-FALLAVIER

2 - Terrassements Généraux SATEC 74500 EVIAN

3 - Démolitions SATEC 74500 EVIAN

4 - Fondations Profondes KELLER FONDATIONS SPECIALES 69673 BRON

5 - Gros Œuvres COREALP 38530 CHAPAREILLAN

6 - Charpente Bois/couverture/Zinguerie/Bardage DARVEY 73340 LESCHERAINES

7 - Etanchéité LP'ETANCH 38320 POISAT

8 - Menuiseries extérieures/vitrerie/stores VERGORI 74200 ALLINGES

9 - Murs Rideaux VERGORI 74200 ALLINGES

10 - Courants forts/courants faibles / SSI Groupement SPIE/JACQUIER ELECTRICITE 74200 THONON ET MAXILLY

11 - Chauffage/ventilation/plomberie Groupement AQUATAIR/VENTIMECA Chablais 74140 SCIEZ

12 - Cloisons/doublages/faux plafonds/peintures BONDAZ 74200 THONON

13 - Menuiseries bois intérieures / Agencements VERGORI 74200 ALLINGES

14 - Chapes CHAPES DALLAGES INDUSTRIELS 38330 ST NAZAIRE LES EYMES

15 - Carrelages - -

16 - Sols souples/sols sportifs SOCIETE CHABLAISIENNE DE REVETEMENTS 74200 THONON

17 - Serrurerie MSC 01240 LENT

18 - Ascenseurs ORONA RHONE ALPES 69600 OULLINS

19 - Façades RIVAL FACADE TRAITEMENT 38870 ST SIMEON DE BRESSIEUX

20 - VRD SATEC 74500 EVIAN

21 - Paysage Groupement MILLET PAYSAGE/SOLS SAVOIE 73420 DRUMETTAZ-CLARAFOND

Le chantier

LISTE DES ENTREPRISES
Remarques : le désamiantage a été attribué pour une première partie (maison de direction) à l’entreprise Valgo. Un appel d’offres sera 
relancé pour la partie Tripode.

Le lot 15 Carrelages n’a pas encore été attribué.

PLANNING DU CHANTIER

2019
jan fev mars avr mai juin juil aout sept oct nov dec

2018
juil aout sept oct nov dec

TERRASSEMENT
FONDATIONS

ANNÉE SCOLAIRE DANS LES LOCAUX DU 
GROUPE SCOLAIRE ROBERT MAGNIN

DÉBUT  
DES 

TRAVAUX
DÉMOLITION

 Tripode 
et classe E6

JUIN : Installation  
école modulaire  

à la Salle d’Animation 
JUILLET : déménagement 

de toute l’école

CONSTRUCTION : 
Bâtiment élémentaire (9 classes)

Bâtiment maternelle (2 classes + entrée)
Réhabilitation maternelle

CONSTRUCTION : 
Parking + salle de sport

Restaurant scol. + bibliothèque
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2019
jan fev mars avr mai juin juil aout sept oct nov dec

2020
jan fev mars avr mai juin juil aout sept oct

ANNÉE SCOLAIRE DANS DES BÂTIMENTS MODULAIRES  
PRÈS DE LA SALLE D’ANIMATION

DÉMOLITION
 Tripode 

et classe E6

JUIN : Installation  
école modulaire  

à la Salle d’Animation 
JUILLET : déménagement 

de toute l’école

AOÛT : 
emménagement dans

les nouveaux bâtiments

CONSTRUCTION : 
Bâtiment élémentaire (9 classes)

Bâtiment maternelle (2 classes + entrée)
Réhabilitation maternelle
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PROJET MILLY

COÛT D’OBJECTIF € TTC

PHASE ÉTUDES Architecte + Assistant maitrise d'ouvrage 1 427 003

OP.PATRIMONIALE PRÉALABLE Rachat annuités restantes Terrain Grande-Rive 136 700

PHASE TRAVAUX 21 lots 8 449 219

REVISIONS PRIX/IMPRÉVUS Divers ajustements + imprévus 380 493

ASSURANCE Dommage ouvrage 75 000

FRAIS INDUITS Divers frais annexes 48 389

ÉCOLE MODULAIRE Transfert école place de l'église 295 000

MOBILIERS Aménagements intérieurs Classes/Restaurant/Bibliothèque 253 476

TOTAL - COÛT D’OBJECTIF 11 065 280

PLAN DE FINANCEMENT € TTC

OP. BUDGETAIRE Autofinancement fonctionnement 370 000

FONDS ROULEMENT Autofinancement investissement 1 316 231

OP. PATRIMONIALE PRÉALABLE Cession Terrain de la Creusaz à Grande-Rive 2 500 000

SUBVENTIONS Etat, Région, Département,… 2 339 253

REMBOURSEMENTS TVA Fonds de compensation de la TVA 1 393 944

EMPRUNTS Etablissements bancaires 3 145 852

TOTAL - FINANCEMENT 11 065 280

Voici la vue d’ensemble des coûts et du plan de financement prévu 
de la Tranche ferme. Ce projet s’étale sur 5 exercices de 2016 à 
2020. Il faut noter que le budget communal supportera cette 
charge en limitant l’augmentation des taux de la taxe d’habitation 
et de la taxe foncière de 2% sur les années 2017, 2018 et 2019.

Ces chiffres tiennent compte des études depuis l’appel à projets, 
la maîtrise d’œuvre, les travaux, les aménagements intérieurs, 
mais aussi le transfert de l’école sur le site de l’église pour l’année 
scolaire 2019-2020. 

L’emprunt est aujourd’hui prévu à hauteur de 3 145 852 €, et ne 
doit pas dépasser 3  500  000 €. Le taux d’endettement de la 
commune qui était de 18 % en 2017 passera en 2020 à 23%, soit 
le même niveau qu’après les aménagements de la promenade à 
Grande-Rive.

La tranche conditionnelle comprenant la maison d’Assistantes 
Maternelles (MAM) et le Centre d’Accueil de Jour pour personnes 
âgées (CAJ) n’est pour le moment pas planifiée car non encore 
financée.

ESP-MILLY - TRANCHE FERME - 2016-2020 -

Financement
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21 Rue du Clos Fleuri
74500 AMPHION-LES-BAINS

04 50 70 00 49

AMPHION
PUBLIER

DU LUNDI AU SAMEDI
de 8h30 à 19h30
LE DIMANCHE
de 8h30 à 12h15

OUVERT 
SANS INTERRUPTION

445 rue Louis Armand
SAVOIE HEXAPOLE

73420 MERY 

Tél. 04 79 63 73 90
www.alpetudes.fr

38430 MOIRANS - 38350 LA MURE

Bureau d’Etudes Techniques
Architectes du paysage

au service des collectivités 
du département

CHAUFFAGE - CLIMATISATION - TRAITEMENT AIR
ÉNERGIES RENOUVELABLES - PLOMBERIE - SANITAIRES

www.ventimeca.com

92 chemin de l’Aulieu - 74140  SCIEZ
Tél : 04 50 81 62 41

aquatair@ventimeca.com

92 chemin de l’Aulieu - 74140  SCIEZ
Tél : 04 50 81 62 41

aquatair@ventimeca.com

30 chemin de l’Aulieu - 74140  SCIEZ
Tél : 04 50 72 35 94

administratif.ventimeca@ventimeca.com
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CONTACT
Odile Landrin 06 13 17 91 79
www.lireetfairelire74.fr

LECTURE

Lire et Faire Lire est une association qui aura bientôt 20 ans. Elle se 
propose de faire partager le plaisir de lecture entre les enfants et la 
génération de leurs grands-parents. Lire et Faire Lire reçoit le soutien 
du Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche, du Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, du 
Ministère de la Culture et de la Communication, de la CNAF, de mécènes 
(Fondation SNCF, Fonds MAIF pour l’Education...). En 2017, Lire et Faire 
Lire compte 18 000 lecteurs, concerne 11 000 structures et touche 
665 000 enfants sur l’ensemble du territoire. 

Dans notre secteur, le Chablais Est, nous sommes 23 bénévoles pour un 
ensemble de plus de 27 points de lecture : collèges, écoles, maternelles, 
crèches, bibliothèques, garderies,… Lire et faire Lire 74 a participé aussi 
à des évènements culturels  : le Salon des Petits Malins, La Nuit de la 
lecture, aux Festivals du livre. 

Régulièrement les bénévoles et responsables de l’association se rencontrent au 
niveau local ou national. Ce sont des moments d’échange sur l’expérience de chacun 
mais aussi des occasions de formations ou de rencontres avec des auteurs ou illus-
trateurs. Cette année les rencontres nationales ont eu lieu à Evian les 18 et 19 octobre 
et Lire et Faire Lire 74 a assuré l’organisation. 

Le site internet de Lire et faire Lire 74, a été mis en service cette année. Vous y retrou-
verez plus d’informations sur notre activité. 

Nous cherchons toujours des bénévoles car les demandes de lecture ne manquent 
pas. Les bénévoles doivent être âgés de plus de 50 ans et être disponibles quelques 
heures par semaine. Ils bénéficient de formations gratuites.

Pour plus de renseignements, contactez-nous sur le site ou par téléphone.

Lire et faire lire

ASSOCIATIONS CULTURELLES
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Samedi 3 mars 
soirée cabaret

Dimanche 10 juin
fête à Tré-le-Mont

Samedi 10 novembre
Artistes et Cie à Bernex 

Dimanche 6 mai  
Concert au profit de l’association 

« Ensemble pour l’avenir d’Heddy »

CHORALE

Encore une année chaleureuse  
avec le Jardin des Sons …
Petit tour d’horizon des activités toujours 
aussi florissantes de la chorale neuve-
celloise. Devant les quatre-vingt-deux 
choristes assidus du lundi soir, on retrouve 
toujours le chef de chœur Sébastien 
Chatelain. Il continue avec son énergie et 
son enthousiasme à mener ce groupe à 
la baguette. A ses côtés, le comité avec sa 
tête, Yvonne Jacquier l’accompagne pour 
organiser tous les temps forts de l’année. 

En 2018 ce furent des moments souvent 
passés à Neuvecelle lors de la soirée 
cabaret de mars organisée par l’associa-
tion mais aussi des journées mobilisées 
autour du petit Heddy lors d’un concert 
caritatif avec Lous Izes de Pellioua ou du 
vide-grenier en août. N’oublions pas la 
participation à la kermesse ou aux tradi-
tionnels Marchés Nocturnes de l’été.

Un concert du côté de Thonon pour 
«  Printemps en chœur  », une deuxième 
participation appréciée   des choristes qui 
y retrouvent d’autres mélomanes ; et une 
belle sortie dans les alpages de Tré-le-
Mont en juin. 

Le point d’orgue de cette saison fut surtout 
un nouveau spectacle musical monté de 
toutes pièces aux côtés de l’Union Instru-
mentale d’Hermance les 10 et 11 novembre. 
Des centaines de spectateurs ont répondu 
présent à Bernex pour applaudir les 
artistes sur les planches d’un cabaret d’un 
soir. 

Petite devinette pour finir  : connais-
sez-vous la prochaine destination du 
chœur  ? Leurs voix se mêleront à celles 
chaudes et affirmées d’anciens bergers 
souvent vêtus de rouge et de blanc et 
portant le béret comme personne… ren-
dez-vous dans quelques mois pour en 
reparler.

En attendant, l’actualité du chœur est à 
retrouver sur le site : 

INFOS & CONTACT
https://lejardindessons.wordpress.com

www.facebook.com/lejardindessonsdeneuvecelle/
lejardindessons.neuvecelle@gmail.com 

!

 
Le Jardin des Sons 

 
 

Dimanche 25 mars 
Printemps en chœur 
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Un lieu d’exposition
Cet été la salle d’animation de Neuvecelle 
a accueilli deux très belles expositions 
d’artistes régionaux. 

La première était une exposition collec-
tive de Pinckie (peintures et sculptures), 
Sandra Prevel (peintures) et Catherine 
Berger avec ses photographies de voyages 
puis nous avons eu le plaisir d’accueillir au 
mois d’aout, une deuxième exposition 
100% féminine avec Michka (peintures), 
Christine Franck (peintures) et Manon 
Servoz avec son exposition de photogra-
phies «  Frissons  » qui nous a transporté 
dans le paradis glacial du grand Nord. 

Une semaine Olympique à 
Neuvecelle !! 
Cette année l’équipe d’NLC s’est lancé 
le défi d’organiser une semaine sur le 
thème de l’Olympisme où le sport était à 
l’honneur !

La centaine de visiteurs qui a découvert 
l’exposition a pu s’essayer à de nombreux 
sports au travers de cette exposition inte-
ractive : golf, curling, tennis de table, tir à la 
carabine, tir à l’arc…

De nombreux objets, vêtements, goodies, 
affiches, tenues de sport et matériel nous 
ont été prêté afin de retracer l’histoire de 
l’Olympisme et de le mettre en scène. 

Place à l’impro en ce début 
d’année 2018 !
En ce début d’année 2018, nous avons 
accueilli le Collectif d’Improvisation du 
Léman. 

Ils nous ont proposé une soirée originale 
avec pour thème «  Prêt à Porter  ». Ils 
ont su improviser avec brio autour de 
vêtements et accessoires aussi drôles les 
uns que les autres  : cape de super héros, 
chapeau chinois, tutu de danseuse… 

LOISIRS ET CULTURE

Neuvecelle 
Loisirs et Culture

5e édition remplie 
d’humour
Plus de 200 spectateurs pour la quatrième 
édition du festival d’humour «  Histoire 
d’en Rire » de Neuvecelle. 

Plusieurs artistes amateurs et profes-
sionnels ont partagé la scène le temps 
d’une grande soirée de l’humour dans une 
ambiance de café-théâtre parisien. 

Cette année, pas de concours, seulement 
une ambiance conviviale et sympathique 
entre les différents humoristes. 

En première partie, une scène ouverte 
avec des humoristes locaux que l’on voit 
s’améliorer de d’années en années : Fred 
et Martine à la présentation, Jean-Michel 
et Bernard des Bergers et Bergères en Folie 
ainsi que Zaza & Lulu, Patrice et Odette.

Nouveau cette année  : les amateurs ont 
bénéficié d’un coaching avec un prof de 
théâtre les semaines qui précèdent le 
festival ! L’occasion pour eux de se retrou-
ver pour une franche partie de rigolade !! 

En deuxième partie de soirée, nous avons 
accueilli l’humoriste Audrey Baldassarre 
avec son franc parlé et son humour com-
plétement déjanté ! 

Jérémy Bélier, jeune humoriste Niçois que 
nous avions reçu il y a quelques années au 
festival nous a fait la surprise de sa venue 
et nous a présenté un sketch piquant 
comme il sait si bien le faire ! 

Tous ont été très appréciés et acclamés 
par le public ! Une belle réussite ! 

ASSOCIATIONS CULTURELLES
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Fête de la Musique 
C’est la 4e édition de la Fête de la Musique 
organisée sur la plage de Grande/Petite 
Rive en partenariat avec la commune de 
Maxilly. 

Encore un très beau dimanche musical 
sous le soleil avec de nombreux artistes et 
comme toile de fond le Lac Léman. 

Nous avons accueilli de nombreux artistes 
tous aussi talentueux les uns que les 
autres ! Il y en a eu pour tous les goûts : la 
soul de Brize venue de Genève, les sonori-
tés blues de Zeilluv’Song venu de Draillant 
et enfin le rock engagé de Barely venu de 
Cluses. 

Nous avons aussi accueilli le tout nouveau 
groupe Neuvecellois The RainFrog ainsi 
que Lilou et Solsoum Duo. 

Les associations de danse de Neuvecelle 
répondent toujours présente chaque année 
en nous proposant des intermèdes : danse 
africaine, Pole Dance, Tango Argentin, 
Danse de salon…

Plusieurs initiations ont été proposées aux 
petits comme aux plus grands durant cette 
semaine sportive ! Initiation et démonstra-
tion d’escrime par Thonon Escrime Club, 
initiation à l’athlétisme pour les petits avec 
l’Athletic Club Evian et enfin initiation au 
rugby avec le Rugby Thonon Chablais. 

Nous avons accueilli le spectacle «  Au 
pied du podium  » de la compagnie Les 
Rubafons qui nous ont présenté un show 
drôle et visuel qui a enchanté petits et 
grands !!! 

Sortie Nature dans la 
région de Chamonix 
C’est une très belle sortie qui a été orga-
nisée ce printemps par l’association NLC. 
Nous vous avons fait découvrir la région de 
Chamonix. 

Nous avons débuté la matinée avec une 
balade aux gorges de la Diosaz puis après 
avoir pique-niqué au bord d’un lac avec 
vue sur le Mont-Blanc, nous avons flâné 
dans les rues de Chamonix. La journée 
s’est terminée en beauté avec la visite du 
Parc de Merlet où nous avons rencontré 
de nombreux animaux de montagne  : 
chamois, mouflons, bouquetins, mar-
mottes, tous évoluent en en liberté dans 
un énorme parc. 

Au top de la mode avec  
le Vide Dressing Party ! 
NLC est au cœur des tendances actuelles 
avec l’organisation de la 4e édition de son 
vide dressing qui rencontre plus en plus de 
succès chaque année. 

Une belle occasion de vendre ses anciens 
vêtements, de faire de bonnes affaires et 
en même temps de découvrir des créateurs 

de vêtements ou d’accessoires made in 
Chablais ! 

Les visiteurs sont venus encore une fois 
nombreux le dimanche 21 décembre à la 
salle d’animation  ! Certains ont même pu 
se faire une beauté en se faisant poser 
du vernis à ongle ou en faisant un soin ou 
modelage du visage pendant que d’autres 
s’initiaient à la couture avec la fabrication 
de pochettes, sacs… 

Marché de Noël 
4e année que NLC a lancé son marché 
de Noël sur 2 jours avec une nocturne le 
samedi soir ! 

Toujours plus d’ambiance, avec la visite 
du père Noël, toujours plus d’exposants 

en extérieur, des gourmandises de Noël  : 
crêpes, pralines, rissoles, cupcakes, vin 
chaud, bière de Noël… il y en a eu pour tous 
les gouts ! 

De quoi passer un bon moment en famille 
ou entre amis en flânant au milieu des 
stands du marché de Noël.

CONTACT
Neuvecelle Loisirs Culture

04 50 70 13 36 ou 07 81 85 67 85
nlc74500@live.fr

http://neuvecelle-loisirs-culture.jimdo.com/
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AIDE À LA PERSONNE

L’ADMR Rive Est du Léman
L’ADMR Rive Est du Léman a été fondée 
en 1989 et va bientôt fêter ses 30 ans 
d’existence  ! Elle permet à des personnes 
dépendantes et/ou fragilisées de rester le 
plus longtemps possible à leur domicile 
en bénéficiant d’une aide dans les activités 
de leur vie quotidienne : ménage, courses, 
soins d’hygiène, promenade, … 

L’ADMR intervient sur 6 communes de 
Novel à Neuvecelle.

Des personnes bénévoles assurent la 
gestion et des salariées assurent les pres-
tations, 2 secrétaires temps plein gèrent les 
plannings, l’accueil physique et télépho-
nique, les dossiers des bénéficiaires.

Toutes ces personnes s’appuient sur des 
règles déontologiques pour préserver la 
confidentialité, la bientraitance auprès des 
personnes accompagnées.

En 2017, nous avons réalisé 21  983 
heures sur les 6 communes dont 8  149 
heures à Neuvecelle. 

Anne Marie
ADMR, 4 petites lettres qui représentent 
une belle et grande association.

Etre bénévole, on le sait, c’est donner un 
peu, beaucoup, passionnément de son 
temps si précieux.

Grâce à l’ADMR, j’ai pu rencontrer des 
personnes de tout âge, jeunes et moins 
jeunes et chacune des rencontres était un 
plaisir partagé.

Pourquoi suis-je bénévole à l’ADMR, il y a 
tant d’associations à Neuvecelle … ?

Cette association permet à nos parents ou 
nos grands-parents de rester dignes, de 
rester à la maison, de ne pas quitter leur 
foyer le plus longtemps possible. La vie 
nous réserve bien des surprises parfois et 
nous ne sommes jamais vraiment prêts à 
accepter de ne plus être autonome.

Le bénévolat dans cette association m’a 
permis de prendre conscience que sans 
nous, elle ne pourrait plus fonctionner. 
Nous sommes une belle équipe, nous 
aimons nous retrouver autour d’une table 
et partager notre savoir-faire et tout ça 
dans la bonne humeur !

Chantal
Etre bénévole à l’ADMR c’est s’engager 
dans une activité choisie, dans un contexte 
de solidarité envers les personnes fragili-
sées.

C’est avoir l’impression d’être utile, de 
façon complètement désintéressée. C’est 
découvrir et apprendre des personnes 
âgées. C’est travailler avec une équipe 
engagée, choisir ses tâches, et ceci 
toujours avec le plaisir de se rencontrer 
dans la bonne humeur !

Dominique
Depuis 5 ans à l’ADMR, j’ai découvert 
un nouveau sens au mot «  bénévole  ». 
Bénévolat rime souvent avec la passion 
du  sport, de la culture très souvent dans 
un contexte de loisirs. Le bénévolat à 
l’ADMR rime avec action sociale, entraide, 
solidarité dans un contexte professionnel. 
J’apprécie beaucoup le professionnalisme 
et l’engagement de mes «  collègues  » 
bénévoles ainsi que les échanges qui 
s’effectuent toujours dans une ambiance 
de travail chaleureuse et amicale.

Nous donnons la parole aux acteurs de cette Association, pour faire mieux reconnaître leur métier et leur mission :
Paroles de bénévoles

ASSOCIATIONS DE PARTAGE
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CONTACT
ADMR RIVE EST DU LEMAN

Place de la Mairie - LUGRIN
Tél. : 04 50 76 11 41

E-mail : Accueil.riveestduleman@fede74admr.org

… et il y aurait encore beaucoup à dire ! Alors si vous avez du temps, l’envie d’aider, n’hésitez pas à nous rejoindre ! 

Toute l’équipe de l’association.

Martine
Je travaille depuis 12 années pour l’ADMR 
Rive Est du Léman, j’ai passé mon diplôme 
d’Auxiliaire de Vie (AVS).

Je suis au service de la personne âgée, je 
l’accompagne dans les gestes de la vie 
quotidienne, aide à la prise des repas, le 
maintien à domicile, l’accompagnement 
à la fin de vie, ou tout simplement être 
présente pendant l’absence de la famille.

Mon métier est basé sur le respect, sur 
l’écoute de la personne, pour la rassurer 
dans ses inquiétudes, ma présence rompt 
sa solitude. Je travaille aussi bien pour les 
personnes âgées, handicapées, malades 
et jeune public. J’ai des interventions 
auprès de jeunes enfants dont les parents 
travaillent très tôt le matin :

> le lever, 

> le petit déjeuner,

> l’habillage,

> accompagner ces enfants à l’école.

Cela rassure les parents. Actuellement 

je suis à la garderie de l’école pour de la 
surveillance le matin ou le soir.

Mon association m’envoie en formation ce 
qui m’est très utile dans mon métier. Je suis 
en contact avec les infirmières, les kiné-
sithérapeutes, les médecins, les pédicures 
de chaque village.

Ce que j’apprécie, c’est lorsque la personne 
me parle de son passé, de son vécu, de ses 
souffrances, de voir le monde changer, de 
me poser des questions… la relation est 
ainsi faite.

Mon métier n’est pas très facile, devant la 
maladie je suis parfois, impuissante, mais 
je peux apporter un réconfort, un sourire, 
un échange de parole, tenir la main, un 
regard, un soutien et quand le bénéficiaire 
me dit simplement MERCI avec un sourire 
sur son visage, cela me suffit pour me dire 
que je fais mon devoir.

L’ADMR est une association dirigée par 
une équipe de bénévoles dynamiques, 
courageuses, présente pour les bénéfi-
ciaires ainsi que tout le personnel de mon 
association.

Danièle
Cela fait maintenant dix ans que je tra-
vaille pour l’ADM Rive Est du Léman. 

J’accompagne les personnes âgées et 
handicapées dans leurs déplacements, les 
courses, les repas, les soins d’hygiène. Je 
les soutiens moralement. Toutes ces acti-
vités maintiennent la personne chez elle. 
J’instaure des rapports de respect. Parfois, 
je suis leur seule visite de la journée et 
quand elles expriment leur reconnais-
sance, je suis contente. Je suis autonome 
dans mon travail mais je suis aussi un 
relais avec les professionnels de santé 
médecins, infirmières, SSIAD (Service de 
Soins Infirmiers à Domicile), kinésithéra-
peutes, portage de repas. Je n’oublie pas le 
plus important les aidants naturels, sans 
eux, le maintien à domicile serait difficile. 
J’aime mon métier. Je me sens utile. 

Paroles de salariées
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En groupe ou chacun son tour,  
sous l’oeil attentif d’Almodis notre metteuse en scène,  

les répétitions se déroulent toujours dans la bonne humeur.

ASSOCIATIONS CULTURELLES

ANIMATIONS

Notre troupe Théâtralement Vôtre nourrit 
naturellement sa passion en présentant 
ses pièces le plus possible au public. 
C’est donc autour d’un projet que ses 
membres se réunissent autour d’Almodis 
Deltour, notre metteur en scène, pour les 
répétitions, dont le rythme varie au fur et à 
mesure du montage de la pièce en cours.

Au début de l’année, les deux dernières 
représentations de «  Amour, Passion et 
CX Diesel  » ont été traditionnellement 
jouées au profit d’associations caritatives, 
l’APEI et les Virades de l’Espoir. En effet, 
nous voulons que le rôle du théâtre dans 
la société ne se limite pas au partage de 
la culture et des rires, mais aussi s’étende 
concrètement à la solidarité. 

Cette année, le Festival de théâtre 
amateur Neuvescène 2018 a célébré 
son 10e anniversaire. C’est donc sur cet 
évènement que l’association s’est axée 
par la suite. Enrichie de nouvelles recrues 
lors du Forum de septembre, la troupe 
s’est donnée sans compter pour assurer 
le succès de cette édition. Le comité de 
sélection a étendu son choix jusqu’au delà 
de Lyon, dans le Rhône et la Drôme. 

L’humour s’est quelquefois révélé 
grinçant, mais la fantaisie et la profondeur 
ont été constantes dans la programma-
tion, et même l’histoire fut présente avec 
costumes et décors! Ce fut un gros succès 
auprès du public, nombreux et conquis, qui 
a pu apprécier les prestations des troupes 
et échanger avec les artistes, acteurs et 
metteurs en scène, lors des interviews 
entre les représentations. 

Rendez-vous donc avec notre fidèle public 
pour nos prochaines représentations et le 
Festival Neuvescène 2019, qui se tiendra 
dans un autre lieu à déterminer, pendant 
les travaux du nouveau groupe scolaire.

Quant aux plus passionnés, ceux qui 
aimeraient nous rejoindre sur les planches, 
ou encore à la technique, aux décors ou 
aux costumes, ils sont toujours bienvenus, 
notre salle de répétitions se trouve à la 
Maison des Associations. 

Frédéric Duclos 
Président  

Théâtralement Vôtre

INFOS / CONTACT
www.theatralementvotre.fr

54 Neuvecelle



SANTÉ

5 collectes
483 présentés dont 30 nouveaux 1er don pour  
415 poches prélevées (légère baisse par rapport à 2017).

Célébration du  
50e anniversaire  
de l’association
Au programme :

• Assemblée générale avec dépôt d’une plaque de 
reconnaissance sur la tombe du président-fondateur, 
Antoine Lazareth, 

• Remise de médailles, diplômes et cadeaux de 
remerciement aux donneurs atteints de la limite d’âge, 

• Repas avec animateur et exposition de photos, 
 coupures de journaux et affiches depuis 1968,

• Voyage découverte de Paris sur un week-end  
(43 participants).

Les diplômés, retraités, médaillés et le comité à l’issue de l’AG

Le comité à l’AG avec les 2 nouveaux membres médaillés 
 « Chevaliers du Mérite du Sang »

Rassemblement des donneurs de sang de Neuvecelle  
à la balade pédestre départementale de Margencel

Repas - Croisière de nuit 
 sur la Seine  

en bateau mouche

Le groupe devant le 
Moulin Rouge avant 
la découverte de 
Montmartre 
en petit train

Une partie du groupe 
sur les escaliers des 
quais de la Seine  
à Paris, proches  
de la Tour Eiffel

ASSOCIATIONS DE PARTAGE

Donneurs de sang,  
2018 : 50 ans déjà

5 COLLECTES EN 2019 

16H30 À 19H30

• lundi 11 février,

• lundi 6 mai, 

• lundi 29 juillet, 

• lundi 21 octobre, 

• lundi 23 décembre.

LOTO  
SAMEDI 12 JANVIER 

 À 19H00
(ouverture 18h)  à la Salle d’Animation

Un jour, vous en aurez peut-être besoin. Pensez-y toujours…

SANG DONNÉ = VIE SAUVÉE
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ASSOCIATIONS DE PARTAGE

ANIMATIONS

La Kermesse de la Neuvecelloise s’est 
déroulée place de l’Eglise le dimanche 8 
Juillet 2018, comme depuis plus de 50 ans, 
mais quand on aime, on ne compte plus !

La Messe était célébrée par le Père 
Théodose qui venait du Rwanda, pour 
permettre à nos Prêtres de prendre un 
petit temps de repos pendant l’été .

Cette célébration réunissait essentielle-
ment les Communautés de Neuvecelle, 
Maxilly et Lugrin.

A la sortie, les échanges amicaux des uns 
et des autres, et surtout le rendez-vous 
du stand Pâtisserie, ainsi que les petits, 
agglutinés autour de la pêche à la ligne .... 
Merci à Cassandre et Manon.

Le soleil brillait de tous ses feux et très vite 
les bars ont rassemblé familles et amis. 
Merci à Pierrick et ses bénévoles, car ce 
jour-là, ils ne chôment pas jusque tard le 
soir.

Les Trompes de Chasse de Neuvecelle 
accompagnaient l’apéritif en musique.

Très rapidement, les gens se sont installés 
pour le déjeuner. Thierry, Jean-Charles et 
leur brigade ont dû se mettre très vite à 
leurs fourneaux !!

Quand le Comité s’est réuni pour mettre 
en route la Kermesse, il y a eu une belle 
angoisse, car la Caqueronne d’Evian nous 
annonçait qu’elle ne pouvait plus assumer 
le stand des beignets, les années se faisant 
sentir. Mais la kermesse sans beignets, ce 
n’était pas envisageable ! 

Il existe toujours des sauveurs et pour 
les beignets, c’est Monsieur Jean Michel 
Bozonnet, qui entouré d’une joyeuse et 
efficace équipe, nous a sauvé la mise. 
Un immense merci pour ses délicieux 
beignets.

Tous les stands ont connu une belle 
affluence. C’est certainement le 
casse-bouteille qui fournit le plus d’am-
biance. Il faut dire que lorsque l’on casse 
un certain nombre de bouteilles vides, on 
gagne une pleine !!!!!

L’après-midi, c’est le groupe folklorique 
de Bellevaux qui nous a enchanté avec les 
danses et les chants de notre patrimoine 
Haut-Savoyard.

Le soir, tirage de la tombola. Le Panda 
Iris a mis un peu de temps pour trouver 
sa famille d’accueil. Il y avait pourtant 
beaucoup de petits qui en rêvaient .

Le Comité de la Neuvecelloise adresse 
un chaleureux Merci à Madame le Maire 
Anne-Cécile Violland, à son adjoint Hervé 
Lachat, à toute l’équipe Municipale et aux 
services techniques pour leur aide pré-
cieuse à la réalisation de cette Kermesse 
Paroissiale.

C’est peu dire que nous remercions tous 
les bénévoles et vous tous qui participez 
à cet événement, sans vous rien ne serait 
possible !

Rendez-vous le Dimanche 14 Juillet 
2019 avec une Neuvecelloise qui sera 
champêtre, puisque avec les travaux de 
l’école, nous nous installerons dans le parc 
Clair-Matin avec une vue imprenable sur le 
Lac et notre Clocher !

Meilleurs Vœux à tous et à vos familles 
pour 2019.

Pour le Comité  
Marie-France Loridant

La Neuvecelloise

ASSOCIATIONS DE PARTAGE

CONTACT
Marie-France Loridant
 Tél : 04 50 75 09 14
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DEVELOPPEMENT DURABLE

Une Idée de Génie :
Quel avenir pour notre assiette ?

Du jardin à l’assiette ou comment produire 
et consommer un repas bon pour notre 
santé et bon pour notre planète  ? L’ali-
mentation responsable est le thème du 
5e concours de l’association Une Idée 
de génie. Les participants sont invités à 
imaginer leur assiette responsable, sous 
forme de dessin, peinture, bricolage, 
photo, poème, nouvelle, affiche, comptine, 
texte… la production est libre. 

Le concours référencé sur le site du 
gouvernement (http://evenements.deve-
loppement-durable.gouv.fr/campagnes/
evenement/10646), est ouvert à tous, 
petits et grands jusqu’au 30 avril 2019.

Dans ce cadre, invitée par le lycée de la 
Versoie à Thonon, l’association a réalisé le 
7 mai dernier une animation de sensibili-
sation à une alimentation saine, équilibrée, 
diversifiée... Les lycéens se sont interrogés 
sur leurs achats et la composition de leurs 
repas.

DROIT D’AVENIR

La 3e édition de DROIT d’AVENIR se 
déroulera le vendredi 17 mai à la Salle 
d’Animation. Avec DROIT D’AVENIR ce sont 
des animations, jeux et ateliers pour déve-
lopper des comportements responsables, 
sensibiliser à la différence, promouvoir la 
solidarité, construire une communauté 
durable.

TOUTES LES INFOS
www.une-idee-de-genie.fr

CB CH
F

acceptés

DRIVE

ZAC des Crêts - 74500 LUGRIN04 50 76 15 15
OUVERTURE : Tous les jours 
NON-STOP 8h45 > 19h15
Dimanche 8h45 >11h45

24/24
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LES RENCONTRES AU JARDIN EN 2018
Sous l’impulsion du groupe des Incroyables 
Comestibles, Cercle des Colibris du Léman, 
petits et grands jardiniers se sont retrouvés 
pour planter, arroser, cultiver et récolter 
dans un esprit de convivialité, de partage, 
de gratuité, d’échanges, de découverte 
des pratiques de jardinage naturelles : 
agroécologie, permaculture, … mais aussi 
pour diverses animations :

Bienvenue dans mon jardin au naturel, 
marché d’été, repas partagés au jardin 
pour la Fête des Voisins et les deux derniers 
vendredis des mois de juillet et août. 

EN 2019 UN INCROYABLE PROJET
Avec l’expérience de 2 ans au jardin du 
Clair Matin, le groupe des Incroyables 
Comestibles propose de :

• transformer le jardin du Clair Matin en 
un incroyable jardin, 

• créer un  espace vivant dans le paysage 
du parc Clair Matin,

• proposer plus de fruits et légumes à 
découvrir et déguster,

• développer un jardin pédagogique ,

• rassembler  les autres associations et 
habitants autour du jardin, 

• proposer des ateliers et animations 
enfants et adultes au fil des saisons 
autour du jardin.

Vous disposez de plantes perpétuelles 
(chou, oseille, poireau, oignon rocam-
bole…) ou de fruitiers, d’un peu de temps, 
vous souhaitez partager vos connais-
sances, alors rejoignez le groupe des 
incroyables comestibles et/ou créez votre 
propre jardin partagé !

NB : Nous recherchons des planches, du 
plastique pour créer et garnir nos bacs, du 
bois raméal fragmenté, du foin.

Pour plus d’information et/ou idées à 
partager : icneuvecelle@gmail.com

ASSOCIATIONS DE PARTAGE

INFOS : www.mairie-neuvecelle.fr/incroyables-comestibles-e64
Contact : icneuvecelle@gmail.com

Jardin partagé au Parc Clair Matin

PLANTES

Un Incroyable Jardin !
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ANIMATIONS

Début septembre, nous avons eu le plaisir de voir 3 personnes 
venir renforcer nos effectifs. 

Notre porte est ouverte à tous, n’hésitez pas à nous rendre visite, 
même une heure et pourquoi pas intégrer notre groupe en nous 
apportant gaieté et sang neuf.

Le club de l’amitié

Novembre 2017 
Notre participation au marché de Noël avec la vente de gâteaux…  
Mais où est donc la Fôret Noire de Paulette ?  
Déjà vendue ! 

Avril 2018 - Repas au « Tibétan café »

Place aux jeux Décembre 2017 - Merci à la Pharmacie de Neuvecelle 
qui nous offre chaque année les bûches !

Juin 2018 - Photo de famille avant les vacances

Octobre 2018 - 1er rendez-vous de l’automne au restaurant « Panorama »

CONTACT
Paulette Duret - Tél : 04 50 75 24 55
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ANIMATIONS

EN 2019, L’APE FÊTERA SES 30 ANS :
l’équipe de Lou Nove Chatni travaille d’ors et déjà pour 
faire de cet ANNIVERSAIRE un moment inoubliable ! 
On espère que vous serez au rendez-vous !  
A très bientôt et belle année 2019 à tous !!!

Lou Nove Chatniment vôtre

Lou Nove Chat’ni

Marché de Noël - novembre 2017 - Première participation de 
l’APE à ce moment convivial et sympathique sur notre Commune.

Mai 2018 - Spectacle de Willow le magicien - Petits et 
grands ont apprécié l’enthousiasme et le professionnalisme du 
vice-champion de France de magie !

Soirée Halloween - octobre 2018 - Nathalie de KidFiesta nous 
a enchanté avec ses allures de Mary Poppins ! Danse et frissons 
étaient de la partie !!

Fête de l’école - juin 2018 - Gros succès encore pour cette édition 
pleine de nouveautés !

Tombola et goûter de Noël - décembre 2017 - Comme chaque 
année, l’APE propose un goûter à tous les parents et élèves de 
l’école : chocolat chaud et vin chaud coulent à flot pendant le 
tirage de la tombola !

CONTACT
lounovechatni@hotmail.com

ASSOCIATIONS DE PARTAGE
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MUSIQUE

Trompes de chasse de Neuvecelle

Les Trompes de Chasse de Neuvecelle fêtent 
en 2019  leurs  40 ans d’existence, notre 
association a été créée en 1979 par de jeunes 
Neuvecellois novices dans la pratique de l’ins-
trument mais très motivés !

Alain Laidin (fondateur de l’association), 
Daniel Blanc, David Leonarduzzi et Noël Roch 
sont présents depuis les débuts.

Nous souhaitons remercier les différentes 
municipalités de Neuvecelle qui ont toujours 
soutenu notre association et nous ont aidés à 
nous développer.

Nous organiserons fin 2019 un repas de 
Saint Hubert pour fêter cet événement. Nous 
vous tiendrons au courant lors d’un prochain 
Neuv’Echos.

Les répétitions de notre groupe ont lieu les 
lundis et les jeudis pour celles des débutants 
dès 20h à l’école de Milly ou dans les bois de 
Valère lors du retour du printemps.

Nous avons participé en 2018 au concours 
régional Auvergne Rhône-Alpes de Saint 
Etienne du Bois (01). Notre groupe a terminé 
2e de la catégorie B, 1er pour la partie basse, 
2e pour la partie en radoux et 2e en trio toutes 
catégories confondues.

Vous avez pu nous entendre sonner cette 
année lors de manifestations, notamment 
à la Kermesse de Neuvecelle, au premier 
marché d’été de Grande Rive ou lors de la 
manifestation du Bons’ Quai Estival de Bons-
en-Chablais.

Vous pouvez nous contacter  
par téléphone pour  
tous renseignements  
complémentaires  
ou pour toutes demandes  
de participation  
à des manifestations.

Matériel Informatique MaintenanceSauvegarde

Solutions LogicielsSécurité Cloud Computing Solutions d’impressions

242 Route des Martinets 74250 FILLINGES
04 50 31 04 20
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180420 -  ANNEMASSE encart.pdf   1   23/04/2018   17:30:57

ASSOCIATIONS DE LOISIRS

CONTACT
06 12 62 75 74
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ASSOCIATIONS SPORTIVES

Pour l’école de Hand de nouvelles pers-
pectives s’ouvrent. Effectivement, avec la 
modernisation du groupe scolaire Robert 
Magnin, notre traditionnel terrain de 
handball a disparu pour laisser place à un 
nouveau bâtiment d’activité sportive.

Depuis la rentrée scolaire toutes nos 
activités sont regroupées au gymnase de 
la Léchère à Evian, vous pouvez retrouver 
toutes les informations sur notre site 
www.eviansportshandball.com.

L’école de Hand a participé durant l’année 
écoulée et ce d’une façon très active aux 
différentes manifestations organisées par 
la Commune, on notera entre autres : 

• le Téléthon en décembre, 

• le tirage des Rois en janvier, 

• la Fondue de l’Amitié en février, 

• le Loto du Hand au Palais des Festivités. 

Nous avons organisé l’assemblée 
générale au mois de juin et la soirée de fin 
de saison.

Dès la reprise, sous la direction de Sophie 
Sale, les différentes catégories ont été 
mises en place et on compte pas moins 
de 88 joueurs issus des différentes 
communes. Tout ce petit monde a été 
convié à une soirée Halloween au mois 
d’octobre, en attendant le Téléthon et le 
Noël du Hand en décembre.

Avec tout le comité, nous avons participé 
aux marchés nocturnes, au Forum des 
Associations, au Carnaval ainsi qu’aux 
Flottins. Pour récompenser tout ce beau 
monde, parents, bénévoles, entraîneurs et 
dirigeants, nous avons pris la direction de 
Walibi pour une très belle journée détente.

Nous tenons à remercier la Commune 
pour son soutien matériel avec les services 
techniques et pour son soutien financier 
qui nous permettent de faire vivre cette 
association pour les enfants.

Si vous voulez nous rejoindre, vous serez 
accueilli avec plaisir.

Notre club recevra en clôture de saison 
tous les clubs du département au mois de 
mai pour un tournoi sur herbe.

SPORT

Ecole de Hand-ball

CONTACT
04 50 70 70 33 ou 06 74 03 16 57 
www.eviansportshandball.com

DIFFÉRENTES DATES  
DE PARTICIPATIONS  
AUX ÉVÈNEMENTS :
• Tirage des Rois en janvier

• Loto en janvier

• Carnaval en février

• Tournoi de fin de saison en mai

• Assemblée générale en juin

• Repas de fin de saison en juin.
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GYMNASTIQUE

Neuv’gym, la saison 2017/2018 en images

CONTACT
06 65 05 50 50 ou 04 50 74 87 16

neuvgym@orange.fr - http://neuvgym.jimdo.com 

NOVEMBRE : Repas au «Shiraz»/Evian

Etirements

FEVRIER : Fondue des associations

JUIN : Repas à l’Amiral/Amphion

JUIN : avant de nous quitter pour les vacances

mais oui ! on travaille aussi ! 

OCTOBRE: Assemblée Générale

DECEMBRE : vente de confitures et sablés au profit du Téléthon
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2 hectares, 35 chambres, 6 chalets

Cuisine gastronomique de caractère, 
pleine de goûts et de couleurs

Ouvert de Mars à Octobre et pour les 
fêtes de fin d’année

1417 Av du Léman
74500 Neuvecelle
Verniaz.com
04 50 75 04 90
Suivez nous 

DAZZA vous propose son ASPIRATRICE pour le terrassement par aspiration  
à proximité des réseaux. Les atouts : sécurité, rapidité et respect de l’environnement ! 

Notre nouvelle certifi cation pour le GEO-REFERENCEMENT et la DÉTECTION des réseaux vous garantit des travaux 
dans le respect de la réglementation «anti-endommagement» ; un gage de sécurité et de fi abilité. 

PONT DE DRANSE - B.P. 620 AMPHION
74506 EVIAN CEDEX

Tél. 04 50 83 14 14
Télécopie 04 50 83 13 07

info@dazza.fr

www.dazza.fr

> NOUVEAU
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MATÉRIAUX  
DE QUALITÉ

OUVRIERS  
QUALIFIÉS

DÉLAIS  
GARANTIS

  

 

MATÉRIAUX  
DE QUALITÉ

OUVRIERS  
QUALIFIÉS

DÉLAIS  
GARANTIS

MENUISERIES PVC - ALUMINIUM - BOIS / ALU, 
VOLETS ROULANTS ET BATTANTS

PORTES DE GARAGE, FENÊTRES DE TOITS, 
STORES INTÉRIEURS / EXTÉRIEURS, 

PORTES D’ENTRÉE

1 rue des Italiens
74200 Thonon-les-Bains

09 61 61 74 78
lemanmenuiserie@orange.fr

www.lemanmenuiserie.com

Séverine Fleurot vous propose 
une gamme complète 
de produits francais

UN SERVICE DÉDIÉ 
DE PROXIMITÉ 

NOTRE SAVOIR-FAIRE

REMISES POUR TOUT 

HABITANT DE NEUVECELLE !

ASSOCIATIONS SPORTIVES

DANSE

COME N’DANCE

CONTACT
Elisabeth : 06 08 17 25 84

COME N’DANCE participe à la fondue des associations

COME N’DANCE cours en semaine 
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CORDONNERIE
CLÉS - MULTISERVICE
L A C  E T  M O N TA G N E

CLÉS MINUTES - CLÉS BREVETÉES
PRODUITS D’ENTRETIEN SAPHIR

GRAVURES - TAMPONS
CARTE DE VISITE - LETTRES ADHÉSIVES

PLASTIFICATION - AIGUISAGE
PLAQUES AUTO - TROPHÉES ET COUPES

NEW : CHAUSSETTE FRANÇAISE «PERRIN»

CORDONNERIE LAC ET MONTAGNE
Place d’Allinges, face à l’église - 74500 EVIAN

Tél. 04 50 04 95 68

LÉMAN MÉNAGER
68, rue nationale

74500 EVIAN
lemanmenager@wanadoo.fr

04 50 75 64 82
IMAGE | SON | MULTIMÉDIA | MÉNAGER

CHARPENTE
COUVERTURE
FERBLANTERIE
ISOLATION
MAISON
OSSATURE BOIS
RÉNOVATION

SARL

74500 NEUVECELLE
TÉL. 04 50 70 72 50

contact@buissoncharpente.fr
www.buissoncharpente.fr

BATIMENT - GENIE CIVIL - TRAVAUX PUBLICS
130 rue de la Dent d’Oche

74500 AMPHION

Tél : 04 50 70 04 61
Fax : 04 50 70 84 55

E-mail : giletto@vinci-construction.fr

07 87 31 67 6507 87 31 67 65
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DANSE

Tango Passion

« Marchez-pivotez, marchez- pivotez » ... 
oui mais le TANGO ARGENTIN est bien 
plus qu’un enchaînement de pas, le tango 
mélange sensualité et improvisation.

Le tango c’est aussi le couple, l’élégance ; 
c’est une danse de sentiments, elle reflète 
un état émotionnel, elle n’est pas neutre ni 
académique.

Le TANGO ARGENTIN est plus une danse 
de société qu’une danse de salon.

Et quand le TANGO devient PASSION la 
symphonie de cette belle énergie se veut 
Partage : 

• Démonstrations dans des centres 
commerciaux et dans le cadre des 
animations municipales (à Shopp’ing 
Publier, Shopping Léman Thonon, Fête 
de la Musique etc...)

• Des milongas avec stages initiés par 
des professeurs extérieurs (en été les 
Estivales au bord du lac à Evian, au 
Madison etc...)

• Grand challenge avec le 1er marathon 
de tango à Evian qui a rencontré un 
vif succès et qui sera reconduit en août 
2019.

• Et bien sûr pratiques et entraînement 
réguliers tous les lundis de 19h30 à 
22h à la Maison des Associations de 
Neuvecelle ... où nous vous attendons 
avec grand plaisir !

CONTACT
TANGO PASSION

Maison des Associations
520 Avenue de Maxilly

74500 NEUVECELLE

06 67 71 41 84 / 07 86 75 19 35 
tangopassion74500@gmail.com ou 

sur la page Facebook Tango Passion

ASSOCIATIONS SPORTIVES
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   lavitraillerieduvieran@gmail.com


